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JJSiSSIXAT COMMIS PAU UN ESPAGNOL SIR IN ALLEMAND. 

COUP DE COUTEAU. 

L'accusé Joseph Cordoniu n'a que vingt-deux ans. Sous 

laphysi nonjie d'une jeune fille, il cache les habitudes les 

plus violentes, et il a révélé par les actes qui lui sont re-

prochés les mœurs de la nation à laquelle il appartient. Il 

est Espagnol, mieux que cela, il est Catalan, et c'est assez 

dire qu'à la moindre contrariété il a recours au couteau. 

Il le lance, si son adversaire n'est pas à sa portée ; il l'en 

frappe directement si l'adversaire est près de lui. 

Il était apprenti pâtissier à Paris, dans une maison où 

tous les ouvriers appartiennent à des nations différentes. 

L'accusé est Es; agnol, ses camarades étaient Français, 

Allemands et Italiens. On comprend dès lors combien il 

était difficile non seulement de se comprendre, mais même 

de s'entendre. Aussi les taquineries, les altercations 

etaient-etles fréquentes et reposaient-elles souvent sur les 

motifs les plus futiles. 

C'est à une cause bien légère, en effet, qu'il faut attri-

buer le malheur dont la connaissance est aujourd'hui dé-

férée au jury, et que l'acte d'accusation e*pose de la ma-
nière suivante : 

« Le nommé Codorniu, d'origine espagnole, était en 

mnee depuis six mois, et à Paris depuis deux mois seu-
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''
,u

- " était employé chez le sieur Hertach, maître pâ-

psier passage Brady. A peine avait-il passé quinze 

purs dans cette maison que le patron s'apercevait qu'il 

«wnnaissait pas l'état de pâtissier, et qu'il avait un ca-

utère très difficile. Le sieur Hertach était décidé à le 

n\over, et la détermination était connue dans la maison, 

^aormu en avait été profondément irrité, et on l'avait 

"«endu s écrier : « Si je ne m'en vais pas bientôt, je fe-
rai «n malheur. » 
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ve de l'intestin par un ins-

trument tranchant et d'une étendue d'un centimètre. Cette 

b essure avait du intéresser l'une des veines du mésentère 

qui se bifurquent sur ce point pour embrasser l'intestin 

La conséquence imporlantequirésultedece fait curieux, 

au point de vue de l'anatomie, c'est qu'à la suite d'unê 

ûlessure faite au ventre par un instrument tranchant, il 

ne iaut pas toujours conclure, en voyant une portion d'in-

testins qui fait hernie au dehors et uni n'est point lésée 
que 1 instrument n'a pas atteint une" autre partie des in-

testins, et que par conséquent, la blessure n'a pas une 

gravite réelle. Ici, le gros intestin n'a pas été touché et 

et cependant, par une bizarrerie très remarquable, l'intes-

tin grêle place derrière lui a été atteint de manière à en-
traîner la mort. 

M. le président demande à 41e Porché s'il a l'intention 

«•taire poser, comme résultant -àm- 'À£k>*», i« gestion 
de provocation. Le défenseur répond que ce n'est pour 

lui qu'une question subsidiaire ; qu'il en demandera la 

position, mais qu'il entend soutenir : 1° que l'accusé n'a 

pas eu l'intention de donner la mort, 2° qu'il a pu se 

croire en état de légitime défense. 

Le débat ainsi précité, la parole est donnée à M. l'avo-

cat géné.al Barbier qui soutient l'accusation, en s'en re-

mettant à l'appréciation du jury sur les circonstances at-

ténuantes. 

Me Porché développe les deux arguments sur lesquels il 

a annoncé que porteraient les efforts de la défense. 

M. le président résume les débats. 

Après une courte délibération, le jury rapporte un ver-

dict négatif sur la première question , ce qui implique la 

négation d'une volonté arrêtée de donner la mort. Il de-

venait inutile de résoudre les autres questions, et M. le 

président a prononcé l'acquittement de Cordoniu'.: 

Quant a sa mise en liberté, elle n'a pas dû être ordon-

née, parce que l'accusé sera remis aux mains de l'autorité 

administrative, qui devra le faire reconduire à la fron-

tière. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Vernier de Byaus. colonel du 66e 

régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 25 novembre. 

SÉQUESTRATION D'UN BRIGADIER DE GENDARMERIE PAR UN MAR-

CHAND DE VINS. — ARRESTATION ARBITRAIRE D'UN MAR-

CHAND DE VINS PAR US BRIGADIER DE GENDARMERIE. 

fîn brigadier de gendarmerie est traduit devant le Con-. 

seil de guerre dans les circonstances suivantes, dont les 

détails résultent de l'instruction : 

Le sieur Fraulic, chauffeur au chemin de fer, se trouvant 
avec sa femme dans un bal de la banlieue, fut charmé que ses 
amis îhuillier, surveillant de la maison de justice, et 13eer, 
brigadier de la pendamierie de la garde impériale, fissent pol-
ker et valser M"" Fraulic. A la fermeture du bal, ces quatre 
personnes entrèrent dans un café, et un peu avant mi-
nuit ils prirent un tiacre pour se rendre chacun chez 
soi. La politesse et la galanterie exigeaient que l'on ra-
menât d'abord Mme Fraulic et son époux à leur domicile. La 
voiture roule, et bientôt elle arrive à la rue de Flandres. Frau-
lic ne veut pas quitter ses amis sans leur offrir un rafraîchis-
sement, la danseuse invite ses cavaliers à accepter. La bouti-
que du sieur Davraigne, marchand de vins, était encore éclai-
rée, c'est là qu'ils font arrêter la voiture. Ils entrent dans la 
salle à boire avec un sans façon qui intimida la fem-
me Davraigne , occupée à ranger ses ustensiles de cui-
sine. « Qu'y a-t-il pour votre service ? demanda la maî-
tresse de la maison. — Nous voulons boire de la biè-
re, et servez-nous promptement; nous avons là un ver 
rongeur qui compte les minutes.» La pauvre femme, n'ayant 
plus les clés de la cave, ne peut offrir à la société qu'un reste 
de vin et un peu d'eau-de- vie. « Nous voulons de la bière. » 
Mme Davraigrie persiste dans son refus, et le tapage commence. 

Le sieur Davraigne, qui était couché au premier étage, ré-
veillé par le bruit, est frappé d'hallucination; il se figure qu'il 
a 1,300 fr. dans son comptoir; que des voleurs sont entrés 
pour le voler, et qu'ils assassinent sa vieille mère. Oppressé 
par ce cauchemar, il saute hors de son lit, ne s'habille qu'à 
demi et arrive comme un furieux dans la salle à boire. Il se 
croit entouré de malfaiteurs de la pire espèce; croyant qu'ils 
en veulent à son argent, il s'arme d'un couperet et va se pla-
cer devant le comptoir, prêt à défendre chèrement son trésor. 
La mère Davraigne emploie tous les soins maternels à calmer 
son fils; elle a beau lui répéver qu'il n'y a plus d'argent dans 
la boutique, qu'il a emporté la recette du jour; il n'écoute rien, 

et, Je couperet à la main, il continue ses menaces. 
De leur côté, les quatre consommateurs désirent se raffrai-

chir, et la femme du chauffeur tient surtout à boire de la 
bière, il leur faut du Strasbourg. On s'approche du comptoir, 
et le couperet s'agite de plus belle. Mais le brigadier Beer, 
qui revient de Crimée, ne se laisse pas intimider par la hache 
du marchand de vin, il s'élance sur lui, et lui enlève cette ar-
me meurtrière. L'ennemi vaincu est sommé do servir la bièrt 
à M"'e Charlotte. Celle-ci, en présence de si graves difficultés, 
remercie le vaillant brigadier de la gendarmerie impériale, et 
demande qu'au lieu de bière on lui serve un verre d'eau. 
Même refus, nouveau tapage, nouvelles clameurs. 

Le cocher, curieux de voir ce qui se passe à 1 intérieur, 

abandonne sa voiture un instant et paraît sur la porte. Da-
vraigne lui demande ce qu'il veut; et, pour qu'il puisse se 
satisfaire tout à son aise, il lui passe un litre de vin avec le 
teste de l'eau-de-vie, qu'il va expédier tout seul dans la voi-
ture, en attendant patiemment et à l'heure, au prix de nuit, 

la fin de cette vive querelle. . . 
Les quatre consommateurs, fatigues de 1 obstination du mar-

chand de vin qui ne veut pas servir de la bière, prennent le paru 
de se retirer sans être satisfaits ; la femme du chauffeur est 

obligée de conserver une soif ardente. Le brigadier de gendar-
merie marche en tête. Mais la porte de sortie est verrouillée, 
cadenassée, fermée à double tour de la grosse cle. On heurte, 
on crie, personne ne vient. Le marchand de vin, qui a fait re

: 
monter sa mère, se retire dans sa chambre, se barricade a 
l'intérieur et se remet au lit, en criant par son judas : « Ah ! 
les oiseaux de nuit, je vous tiens-là; vous y resterez toute la 
nuit et au jour, nous verrons. » Le brigadier, de gendarme-
rie lui répond au nom de la loi, qu'il commet le crime de se-
questra ion de personnes, il le somme de rouvnr la porte 
pour lui rendre sa liberté ainsi qu'a ses compagnons d infor-
tune Le marchand de vin fait la sourde oreille, et reste dans 

son lit. Un boui de chandeîile, qui brûlait sur le comptoir, 
s éteint, et voilà !a société Fraulic dans l'obscurité la plus pro-
fonde. 

La position étiit aussi difficile que peu agréable. Beer ayant 
trouvé des allurrettes, on découvrit le paquet de chandelles, 
et deux flambeaux furent posés sur la table, autour de la-
quelle les quatre prisonniers se réunirent en conseil. Ils agi-
tèrent la question de savoir s'ils rompraient leur séquestration 
en employant laforce et en faisant le siège de la boutique;, fal-
lait-il tout casser, tout briser pour obtenir sa liberté. La ques-
tion ainsi présertée par le chauffeur fut repoussée par le sur-
veillant de la mîison de justice, qui fit observer qu'une telle 
effraction, commise la nuit dans une maison habitée, en réu-
nion de plusieirs personnes dont une était porteur d'armes 
apparentes, poirrait leur susciter un grave procès en Cour d'as-
sises, si le niaichand de vin qui avait parlé de vol et de 1,500 
francs dans lecomptoir venait, après leur fuite, les accuser 
d'avoir soustrpt tout ou partie de cette somme, alors même 
qu'elle ne serait qu'imaginaire ; personne ne pourrait croire 
que quatre individus se seraient laissés séquéstrer par un seul 
homme. Le brigadier de gendarmerie approuva ces judicieuses 
observations. M1™ Charlotte fut la première à prendre son 
parti; elle s'enveloppa dans son tartan, et rapprochant deux 
parus elle s'étendit sur ce lit de repos, où elle ne put que très 
difâcileirieiit trouver le. sommeil dont elle avait besoin ; ses 
' ' vr-Lers .iiUrgèrént leurs pipes et fnmi~:.« 
mur. Tels sont les faits qui constituent le premier épisode de 
l'affaire. 

A cinq heures du matin des rouliers vinrent, comme d'ha-
bitude, frapper à la porte du marchand de vin, pour boire la 
petite goutte matinale ; ce fut là le premier signal de la déli-
vrance des quatre séquestrés. Les faits postérieurs passent ra-
pidement, et nous abrégeons en supprimant beaucoup de dé-
tails : le marchand devin descend à l'appel des rouliers, les 
séquestrés le gourmandent vivement, il réplique sur le même 
ton; une dispute sérieuse s'engage, les rouliers s'en mêlent et 
appuient naturellement celui qui leur sert à boire. Sur ce, le 
brigadier de gendarmérie, revêtu de son uniforme, se rend à 
un poste de la ligne, requiert quatre hommes et un caporal. 
Le chef du poste met la garde à sa disposition , et d'un pas 
ferme il revient au domicile du sieur Davraigne, qu'il fait em-
poigner. Celui-ci veut opposer de la résistance, mais les quatre 
fusiliers le serrent de près et l'emmènent au corps de garde. 

Les quatre séquestrés jouissent à leur tour de voir le mar-
chand de vin entre les mains de la force publique. Davaigtie 
veut aller chez le commissaire de police, mais il n'est que 
cinq heures et demie, et le poste a l'ordre de ne conduire au 
commissariat q .'à neuf heures les individus arrêtés pendant 
la nuit. Il est donc obligé de se conformer à la consigne et de 
faire sur lo lit de camp du violon une station presque aussi 
longue que celle qu'il avait fait subir à sès visiteurs. Mme 

Charlotte, rendue à la liberté, rentra au domicile conjugal; le 
surveillant de la maison de justice se bâta de regagn a la côrt-
ciergerie afin de reprendre son service auprès de ses détenus, 
tte^ret FrauJic allèrent chez un marchand de vin voisin du 
poste attendre l'heure de se présenter avec leur pmouia, 

au magistrat de police. 
A neuf heures, le brigadier de gendarmerie et le chauffeur 

entrent au poste pour réclamer le prisonnier; le chef du poste 
s'aperçoit bien vite du séjour qu'ils ont fait au cabaret. Il ne 
trouve rien de mieux à faire que d'envoyer tout le monde 
au commissariat. Le brigadier de gendarmerie, sous l'influen-
ce de son émotion, rédige à sa façon un procès-verbal qui a 
été joint aux pièces. Mais sa rédaction indique la disposition 
d'esprit de l'auteur après une nuit blanche et agitée et un re-
pos de quatre heures chez le marchand de vin. Voici ce pro-
cès-verbal, dont les ligues varient dans la formation des lettres 
et commencent à gauche pour descendre vers la droite à quel-

ques pouces de distance : 

« Le brigadier de gendarmerie souss... chef de posté ayant 
été rencontré hier par un individu qui... sous ses ordres ayant 
été placé, nous a inguriés par des paloles inconvenant envers 
ses supérieurs.... voies de fait.... insultes envers ses sup... » 

Telle est la pièce que le commissaire de police annexa à 

son propre procès-verbal. 
Chez ce magistrat se hâtent d'accourir et M"16 Davraigne, 

qui, tout en pleurs, vient réclamer son fils, et Mm" Charlotte, 
les yeux noyés de larmes, réclamant avec instances le chauf-

feur Fraulic. 
Les parties entendues, le commissaire de police, touché de 

tant de larmes, relaxe et Fraulic et Davraigne, qui partent, 
celui-ci avec sa mère et l'autre avec sa femme. Heste le mal-
heureux brigadier de gendarmerie de la garde impériale, pour 
qui personne ne pleure. Le commissaire de police le fait mon-
ter dans une voiture et l'envoie à l'état-major de la place de 
Paris avec une plainte on arrestation arbitraire portée par le 
marchand de vin Davraigne, et formulée dans le procès-ver-

bal du commissaire de police. 

Beer fut donc écroué à la maison de justice militaire e 

traduit devant le Conseil de guerre, sous la double accu-

sation grave d'avoir hors le cas où la loi ordonne de saisir 

des prévenus, arrêté illégalement et arbitrairement le 

sieur Davraigne, et subsidiairement d'avoir attenté à la 

liberté et à la sûreté d'un habitant, crime prévu par la loi 

militaire du 12 mai 1793. 

M. le f résident, à l'accusé : Dans la nuit du 29 au 30 sep-
tembre, ne vous êtes-\pus pas présenté dans le domicile du 
sieur Davraigne, marchand de vin à La Villette, et là, en com-
pagnie de plusieurs personnes, n'avez-vous pas fait un grand 

tapage? 
Le brigadier Beer : Il est bien vrai que je me suis trouvé 

dans la boutique de cet homme, mais il n'est pas exact de dire 
que nous ayons fait un grand tapage. Nous avons demandé 
très poliment à une vieille femme de nous servir de la bière; 
elle s'y est refusée. Cela nous a contrariés, et peut-être a-t-on 
élevé la voix un peu trop haut, c'est possible. Alors est venu 
un homme qui s'est dit le maître de la maison, et son ton a 
été si malhonnête que le chauffeur Fraulic s'est un peu bous-

culé avec lui. 
M. le président : Comme brigadierde gendarmerie, vous 

n'étiez pas là à votre place à une heure si avancée de la 

nuit. 
L'accusé : Nous sommes entrés à minuit moins un quart. 

J'ai fait tout ce que j'ai pu pour que les provocations 
du marchand de vin n'eiissent pas de suite; mais il nous a 
traités comme des bandits qui voulions piller et dévaster sa 
maison. Sa colère était telle, que, s'étaut armé d'un couperet, 
il menaçait de nous en frapper si nous approchions du comp-
toir. Voulant éviter un grand malheur, je me suis dévoue' et 

je l'ai désarmé. 
M. le président : Il fallait vous retirer. 
L'accusé : Nous voulions bien le faire, mais il nous a em-

prisonnés. Sa mère le suppliait de nous laisser partir, il n'a 
pas voulu. Il a même menacé cette pauvre femme à ce point 
que nous avons été obligés de prendre sa défense. Alors il la 
prise par le bras et la renvoyée dans sa chambre. Quant à 
nous, nous nous sommes trouvés enfermés au verrou et à la 

clé. 
M. le substitut du commissaire impérial : Vous pouviez 

sauter par la croisée, puisque vous étiez dans un rez-de-

chaussée. 

L'accusé : La croisée était cadenassée. Lors même que novs 
aurions pu nous do.nner issue de cette sorte, nous n'en aurions 
pas profité, parce que,dans ce cas,on aurait bienpuse mépren-
dre surjjQs intentions et nous considérer comme de véritables 
malfaiteurs. Nous nous sommes résignés et nous avons attendu 

le joyr. 
M. le président : Vous avez été requérir la garde, et, «ans 

mandat, vous avait fait opérer l'arrestà'tîod du sieur Davrai-
gne; c'est un acte arbitraire. 

L'accusé : Mes compagnons et moi ne voulions sortir de 
cette maison qu'en présence de la force publique, pour témoi-

gner que nous n'étions pas des voleurs. 
M. I« président : Avez-vous dit au caporal commandant la 

garde: « Arrêtez cet homme? » 
L'accusé : J'ai pu dire quelque chose de semblable afin do 

nous faire fouiller en sa présence au poste de la Rotonde. 
M. le président : Comment se fait-il alors que <e soit vous" 

qui ayez été mis en accusation pour arrestation arbitraire? 
L'accusé : C'est que, sans doute, le secrétaire du commis-

saire de police aura mal apprécié nos explications. 
M. le président : Cela doit être, car it résulte du procès-

verbal du commissaire que, vous et le chauffeur du chemin 
de fer, vous vous êtes présenté dans un élat d'ivresse com-

plète. 
L'accusé: Nous n'étions pas ivres, mais nous étions très af-

taett&t dc
r
oatte laalJiftureuse affaire, et cola, joint à une bouteille 

de vin blanc que nous avions consommée chacun en attendant 
l'ouverture du commissariat, nous a empêchés d'expliquer clai-
rement ce qui s'était passé dans la nmit, et voilà pourquoi j'ai 

été écroué. 
M. le président : Voici un procès-verbal que vous avez es-

sayé de rédiger. Son état matériel est tellement bizarre qu'il 
faut croire que vous ne saviez ce que vous disiez. Vous parlez 
d'injures et de voies de fait envers un supérieur, et en écri-
vant ce dernier mot, votre plume n'a pu le terminer. 

M. le président : Faites entrer le premier témoin. 
Davraigne, marchand de vin : Je venais de m'endormir, 

lorsqu'un bruit des plus extraordinaires vint me réveiller. 
Comme dans le quartier que j'habite, il y a pas mal d'indivi-
dus qui ne dorment pas la nuit, et qu'ils cherchent à faire do 
bons coups, je crus que des malfaiteurs avaient envahi mon 
domicile. Cette pensée me brouilla les idées, et je songeai à 

défendre mon bien. 
M. le président : Vous ne pouviez prendre pour un malfai-

teur un brigadier de gendarmerie en uniforme ; sa présence 
devait vous rassurer sur la moralité des gens de sa société. 

Le témoin : Si j'avais été bien éveillé, je n'aurais pas eu 
toutes les idées qui traversèrent- mon esprit. L'uniforme ne 
prouvait rien pour moi, car il était une heure du matin, et 
nous n'avons pas l'habitude, à cette heure-là, de recevoir des 
gendarmes pour ribotter. Les voleurs, du reste, savent très 
bien se déguiser pour faire leurs coups; et comme j'avais 
4*600 francs chez moi, j'étais effrayé par cette, invasion noc-

turne. 
M. le président : Il parait que vous vous eu» »,,„i <r„.. 

couperet et que vous le hramitssiez avec rureur? 
Le témoin : Ah ! dame! tout le monde aurait fait comme moi 

pour repousser les malfaiteurs, d'autant plus que ma mère 

pleurait. 
M. le président : Vous auriez dû appeler la garde à votre 

secours; elle est instituée pour cela. 
L* témoin : Je n'avais personne, et si j'y étais allé moi-

même, ils auraient bien pu faire leur couf pendant mon ab-
sence. J'ai mieux aimé fermer et barricader mes portes pour 
les garder dans la sale jusqu'au jour; j'étais sûr qu'ils ne m'é-

chapperaient pas. 
M. le président : Vous commettiez un crime prévu par le 

Code pénal en séquestrant ainsi des personnes qui étaient ve-
nues chez vous dans l'unique but de faire de la consommation. 
Ils demandaient de la bière, il fallait leur en donner. 

Le témoin: C'est bien ce qu'ils disaient, mais je n'yeroyair-
pas. De semblables visites qui s'introduisent chez vous entre 
une et deux heures, et qui font tapage, ne peuvent qu'inspi-
rer des craintes telles qu'on peut bien en perdre la boussole. 
Quand il fit jour, j'ouvris ma porte. Le brigadier sortit. Au 
bout d'un instant il revint ave : la garde; je fus enlevé et con-
duit au violon, où je restai près de quatre heures. Le com-

missaire me mit en liberté. 
Le brigadier : J'ai parlé moi-même, avec beaucoup de 

calme, à monsieur; pour toute réponse, il agitait le couperet. 
Les sieurs Fraulic et Thuillier l'ont des dépositions d'où ré-

sultent les faits que nous avons exposés ; elles confirment les 

dires du brigadier de gendarmerie. 

M. le capitaine Escourrou, substitut du commissaire 

impérial, soutient l'accusation. L'organe du ministère pu-

blic pense que le brigadier de gendarmerie aurait dû por-

ter plainte contre le marchand de vin, et non le faire ar-

rêter sans mandat dans une cmse qui lui était personnel-

le. En agissant ainsi il a commis tout à la fois une arres-

tation arbitraire et un attentat à la sûreté et à la liberté 

d'un habitant, dont il avait lui-même envahi le domicile à 

une heure indue. 
Me Joffrès présente la défense du brigadier de gendar-

merie qui, bien qu'il fût intéressé dans l'affaire, dit l'avo-

cat, avait le droit de mettre sous la main de justice un 

homme qui avait commis le crime de séquestration de 

quatre personnes. Trois de ces personnes se trouvant en-

core dans le lieu de séquestration, le marchand de vin 

Davraigne était saisi en flagrant délit. 
Le Conseil, après quelques instants de délibération, dé-

clare à l'unanimité que l'accusé n'est pas coupable. En 

conséquence, M. le président prononce la mise en liberté 

du brigadier de gendarmerie, et le renvoie à son régiment 

pour y continuer son service. 

CONFÉRENCE DES AVOCATS. 

Présidence de M. Liouville, bâtonnier. 

Séance d'ouverture. 

Nous reproduisons des extraits des discours prononcés 

à l'ouverture de la Conférence par MM. Philis et Chevrier. 

M. Philis était chargé de traiter l'Influence des institu-

tions politiques sur la quotité disponible. 

M. Philis commence par signaler l'importance du rôle 

de la loi testamentaire dans l'organisation des sociétés, et 

le rapport inévitable de l'une avec l'autre. 

II prend l'humanité à ses commencements et passe en 

revue les institutions de l'Orient et de la Crèce. Arrivé à 
Rome, il s'exprime ainsi : 

C'est aux lueurs expirantes de la théocratie étrusque qu'uno 
poignée de bandils et de pâtres jeta sur le sol italique les fon-
dements du gigantesque empire qui devait embrasser le mon-
de : dans l'éducation de Rome par l'Etrurie, le caractère hié-
ratique est le seul trait creusé profondément et qui apparaisse. 
On peut, avec vraisemblance, lui imputer ce double excès du 
droit primitif à Rome : son formulaire inexorablement étroit, 
et le sentiment avare et jaloux qui lui interdisait la commu-
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nication aux peuplades soumises, indice universel des méfian-
ces de la caste el de l'orgueil exclusif des initiés. 

A peine le testament est-il importé à Rome, qu'il y reçoit 
Pempreiiftc du moule énergique dans lequel était toute coulée 
déjà.cette sàoiélé positive. Aristocratique à l'origine, la genti-
lité patricienne, seule politiquement existante jusqu'à l'orga-
nisation de la commune en centuries, le monopolisa. Puis, une 
fois la plèbe entrée en lice, la division des intérêts commanda 
la division de l'œuvre testamentaire : les curies eurent les co-
mices pour délibérer sur cet acte important, peser le candidat 
à l'hérédité et garder le point le plus faible, après le mariage, 
contre la mésalliance. A leur tour, les centuries plébéiennes 
vont au Forum autoriser par leur sanction la substitution de 

l'héritier choisi à l'héritier naturel, le trésor de l'ordre, et 
prendre leurs sûretés. Tel est le testament législatif dont le 
testament in procinctu, aux pieds des aigles, reproduit l'image 

abrégée, mais fidèle, et que le testament per œ$ el libram copie 
encore dans sa symbolique portative. A ce moment, nous ne 
savons rien des libertés laissées au testateur. Mais, comme on 
se les représenté ménagées et soumises, quand le testateur n'é-
tait vraiment que l'occasion du testament! Comme le sacrifice 
devait être aisément demandé el souscrit, alors qu'avec le sou-
venir du droit collectif, encore vivant dans toutes les mémoi-
res, le sen iment de la solidarité se développait si largement 
dansées deux assemblées rivales, aiguillonné dans les curies 
par une hostilité naissante et des empiétements menaçants; 
soutenu dans la commune par cette aspiration généreuse a 
l'unité dont l'effort persistant, infatigable, incorruptible, eut 
raison, après mille combats, de la ténacité patricienne; con-
quis pour la cité tout entière, ce nom unique, jadis emblème 
de la caste, Populm, le peuple, la patrie; et, la grandeur ro-
maine une fois assurée par le triomphe de l'égalité, sut per-
pétuer la série mémorable des dévouements républicains ou-
verte par le plébéien Décius ! Plebeiœ Deciorum animai! 

C'est dans ce travail de fusion que la révolution décemvirale 
trouva la république. On sait quel empire absolu elle décerna 
au testateur. Les historiens racontent que les décemvirs, avant 
d'écrire leur loi, eurent soin de visiter la Grèce : mais l'âpre 
génie de iîome a passé sur tous ces emprunts et les a rendus 
méconnaissables. Solon refuse le droit de tester en ligne di-
recte : ici le testament prime la famille. Certes, on est surpris 
d'entendre signaler l'innovation des Douze-Tables comme l'âge 
d'or do la famille et comme une ère d'émancipation. Le Ro-
main a peu de penchant à la liberté personnelle : un autre 
instinct domine chez lui, un vif sentiment d'égalité chez la 
plèbe, le patriotisme chez tous. Mais, entre tous, quel libéral 
étrange que cet Appins Claudius, qu'un abus insolent d'auto-
rité précipitait du pouvoir devant le cadavre de Virginie! La 
famille n'est pas plus respectée que la liberté n'est mise en 
honneur : conçue d'après le type de la gentilité, la famille 
accorde tout à l'utilité publique, presque rien a la nature et 
au sang. La femme, esclave dans le mariage, n'est de la fa-
mille ni de son époux ni de son fils. Le fils, à peine doué d'une 
propriété précaire et tolérée, sort de la famille comme de la 
vie par la volonté paternelle : tous deux incapables de tester. 
Que fait la sentimentalité dans une institution pareille? Voici 
ce que le législateur y a mis, qui n'est pas sans grandeur : à 
mesure que la cité s'augmente, le contrôle public est devenu 
incompatible avec la multiplicité des testaments. La républi-
que d'ailleurs en est plus désintéressée que la caste ou la com-
mune. Elle va déléguer son droit; mais est-ce à l'homme? 
est-ce au citoyen? Non, la philosophie n'a pas encore éveillé 
ces délicatesses : c'est au chef seul de la famille. Pourquoi? 
Parce qu'il s'agit non d'une liberté à reconnaître, mais d'un 
pouveur à conférer, d'une fonction publique à commettre. VU 
ieyassit, disent les Douze-Tables, qu'il fasse la loi! Ce rôle lé-

< gislatif, la république devait le dispenser avec parcimonie. 
Sais, concentrée entre les mains des pères, il simplifie mer 
■veilleusement le mécanisme de l'Etat : au-dessus de chaque 
famille, le chef ayant abdiqué la tendresse, plus obéi que vé-
néré; au-dessus des chefs, l'action toute-puissante de la répu-
blique : sorte de confédération de familles unies, petits royau-
mes absolus, étagés, ramifiés suivant la règle austère du droit 
civil, dont les chefs sont les représentants au congrès de la 
patrie. Celle-ci, déchargée du gouvernement intérieur de cha-
que partie, plane d'un vol égal au-dessus de l'ensemble, et, 
tenant dans ses mains la direction suprême, imprime au père 
l'impulsion unique et constante qu'il va communiquer à la fa-

mille. 
ftuanu la philosophie, partie de la Grèce, envalîit le monde 

romain, pour qui tut son premier cri ? pour la famill» ot i« 
succession naturelle. Et l'on vit bien à sa démarche ce qu'il 
fallait penser du libéralisme des douze tables. C'est la prière 
à la bouche que la nature se présente; c'est en sup-
pliant que le sang formule sa requête, et voici ce qu'il osed'a-
bord: il demande le droit pour l'enfant à l'exhérédation; il 
demande à n'être pas traité comme s'il n'était pas, et envelop-
pé dans un commun oubli. Puis, si la raison du testament pa-
raît frivole ou cruelle, il s'enhardit à murmurer une plainte, 
il se prend à invoquer l'amour paternel et le devoir : c'est la 
querela inofficiosi leslamenli, traduction précieuse des mé-
nagements timorés de ce premier réveil. Point de droit enco-
re, mais un-appel à l'arbitrage du juge, qui n'est déjà plus 
impartial. A partir de ce jour, les nouveautés se précipitent: 
la loi Furia' limite la somme disponible; et la loi Voconienne, 
dans ses deux chapitres connexes, après avoir restreint le maxi-
mum des legs, exclut les femmes des successions les plus opu-
lentes. Enfin la loi l'alcidie, assurant la retenue du quart à 
l'héritier grevé de legs, vulgarise l'idée de réserve, et le pré-
teur équitable jette aux échos étonnés le nom nouveau de légi-
time ! * • 

La légitime une fois proclamée, elle subsiste sans une 
éclipse, i es lois déciinaires, invention d'Auguste, glissent sur 
elle sans l'entamer. Pendant ce temps, la succession al) intes-
tat se dégage des limbes du vieux droit Quiritaire , et le rè-
gne de la famille commence, non,plus de la famille politique-
ment recrutée par l'agitation , celle-ci, sérieux obstacle gou-
vernemental, se dissout lentement sous l'influence du principal; 
mais de la famille du sang, qui, s'élevant par degrés, par-
vient sous Justinien, codificateur général, à son apogée. Glo-
rieuse réhabilitation, mais dont il ne faut pas féliciter seule-
ment la nature. Qui ne voit que, par cette ascension successi-
ve des parents par la femme au droit d'héritiers, la légitime, 
infiniment multipliée, restreint d'autant les gaspillages testa-
mentaires, et trace une issue naturelle à cette dangereuse opu-
lence, contre laquelle S'est en vain élevée la loi Voconienne, 
emportée dans le torrent commun? N'est-ce pas là le côté 
providentiel du rôle de la famille, et le lien qui rive indisso-
lublement sou existence à celle du corps social ? elle est l'o-
pératrice prédestinée à la distribution de l'aisance publique; 
elle es le canal naturellement disposé pour cette irrigation de 
la richesse, sans laquelle le sol le plus fécond se change en 
lande desoiée. 

Ici l'orateur aborde la société moderne et la France. 

Examinant le droit féodal, il continue ainsi : 

Est-il besoin de dire que le serf, homme de main-morte, ne 
pouvait tester; que le vassal ne le pouvait pas davantage, si 
son titre d'inve-tilure ne contenait cette concession dérogatoi-
re? En revanche, où s'arrêtera la disponible féodale ? Ce n'est 
pas assez du serf légué virtuellement «vee la terre , voici que 
la souveraineté, la dévolution des couronnes est englobée dans 
cette liberté débordée : on lègue les , riheipautés et les trônes, 
les populations, matièr à libéralités, servent à doter les filles 

et à désarmer les rivalités des fils. Nulle idée de respect à la 
volonté de l'homme méconnue dans le serf et dans le vassal, 
enivrée d'elle-même dans le suzerain ; le seigneur teste, parce 
qu'il est. souverain fieffeux, et qu'il veut t'ai e son salut éter-
nel. Souvenir grossier de la royauté des forêts, cette liberté-
là, c'est le couronnement de la conquête ! 

Le mouvement communal ne signale pas une époque meil-
leure. C'est une présomption favorable à l'insurrection bour-
geoise, que le peu d'accueil qu'elle reçut de la royauté et de | 
pEglise: l'Eglise subit lescommunes, loin de les invoquer; ' 
un pape a touné contre une pauvre bourgade ; uu clerc a flé-
tri, dans une invective historique, ce nom nouveau ei détesta-
ble. La royauté, partout mise en demeure par les villes de 
marcher à leur tête, se laissa faire sur les terres d'aulrui, é-
teullàiit radicalement sur les siennes le souille communal. 
Sbiis combien ce premier pas vers l'unité est mal assuré, plein 
d'indécision et de méfiance! Dans ce triste moyen-âge, l'é-
mancipation elle-même s'appelle privilège. 1 a ville affranchie 
ne veut qu'une chose : prendre sa place dans la hiérarchie féo-
dale, conquérir les droits avec les obligations de la vassaiiié. 
Mais qui songea l'égalité? La commune elle-même n'a-t-elle 

pas se» vassaux et ses serfs ? De même du droit de tester : il 

est stipulé quelquefois, souvent omis. Mais le privilège de-
meure Scellé dans la charte, sans pénétrer jamais dans le peu-
ple Le point de vue de la terre n'a pas changé, l'homme libre 
n3 tient la terre ni de lui-même, ni de l'association, mais du 
suzerain; le droit s'achète ou dépend d'un cens. C'est encore 

le fantôme de la féodalité! 
Quand se dissiperont ces ténèbres? Au jour de la re.iai-san-

ce, quand l'ère des nations s'ouvrira. Le seizième siècle, mes-
sieurs, est vraiment la révélation de la France, sortie de ses 
langes et des angoisses de ses commencements. Il resplendit 
sur le fond obscur du moyen-âge comme ces coups de soleil 
inattendus dont Rembrandt inonde tout à coup les masses som-
bres de ses premiers plans. On vit, et l'on se sent vivre. La 

fusion des races est enfin accomplie; et, tandis que le réveil 
des arts et des belles-lettres antiques inaugure le culte de l'es-
prit et permet à la langue de se fonder et de se polir, des 
bords du Khin la réforme s'avance et fait jaillir sous ses pas 
l'ardent examen et les confessions libres de la pensée. En re-
gard de l'élément romain, qui règne sans conteste dansées 
pays de droit écrit, la France coutumière érige une législation 
indépendante et digne de peser d'un poids égal dans les codi-
fications de l'avenir avec tous les trésors de lu science d'UI-
pien. Le testament apparaît, et toute trace de main-morte 
ayant presque universellement disparue, c'est le droit civil qui 
naît à la place du privilège concédé par la polilique. Mais, dès 
ce premier soupir de la vie nationale, la restriction se montre 
à côté du droit. 

L'indisponibilité des jiropres, en présence d'enfants, voilà 
la règle, suivant Loisel. Mais la coutume de Paris laisse un 
quint absolument disponible, les coutumes d'Auvergne et d'Ar-
tois un quart, celles de Bretagne, Maine, Anjoi, Touraine, An-
goumois, un tiers, quotité qui ne fut jamais cépassée. Le res-
te se partage entre ces diverses mesures. Mais l'Ouest se dis-
tingue par une singulière rigueur : la coutume normande in-
terdit de disposer d'aucun immeuble par testament : s'il y a 
des enfants, le tiers des meubles seulement est disponible. 
Dans toute la Vendée, jusqu'à la Touraine, à défaut de pro-
pres, les acquêts subissent la réserve, et les meubles à défaut 
d'acquêts. 

Evidemment, la famille est au fond de toutes ces préoccu-
pations ; c'est le cri de nature. Mais, en s'asseyait sur la terre 
française, l'institution de la légitime y puise in autre suc : 
c'est la conscience de la vie civique, de la mutualité sociale, 
de la solidarité. Et quel temps était mieux placéque la renais-
sance pour cette initiation? Non-seulement la restauratiou des 
fortes études mettait à sa portée les maîtres éternels de ces 
matières, tout le passé dans sa grandeur ! Mais comment l'es-
prit humain, replié surlui-inême pendant l'anarchie dumoyeu-
àge, ne se serait il pas pris d'amour jiour le bel ordre d«s or-
ganisations consenties? 11 sortait du plus douloureux appren-
tissage : 1» niain-morte lui révélait l'éguliuS» l'iudlvijtuulisr je, 
effréné lui enseignait le droit social. L'appétit de la guérîson* 
engendre l'abus du remède : Thomas Mords est de ce temps ; 
Bodin écrit sa République ! 

Il fallait affranchir la nature et le droit de la souveraineté 
terrienne du seigneur, qui prétendait transmettre senl les hé-
ritages. Les légistes, chevaliers ès-droit, l'entreprirent. Pour la 
nature, ils dirent au seigneur : « Dieu seul peut faire un hé-
ritier. » Et voilà la famille vengée. Pour le droit, ils remon-
tèrent aux sources de la souveraineté véritable : désormais, 
plus d'investiture à acquérir, ou de .relief àacquiter. L'homme 
possède lui-même, car lui-même est souverain, puisqu'il est un 
fragment de la communauté souveraine. Ne nous étonnons 
pas cependant que, pour la première fois aux prises avec un 
ordre de conceptions si nouveau pour elle, la pensée du XVIe 

siècle ait éprouvé plus d'un éblouissement passager : oui, sur 
les pas de la science politique encore incomplète, la doctrine 
domaniale osera jouer sur les mots. Dumoulin, démêlant à 
peine l'idée féconde de la souveraineté, a le malheur de pas 
l'abstraire assez de son représentant, simple mandataire, le 
prince; tout à l'heure, le fisc ingénieux ne craindra pas, en 
vue d'exactions ruineuses, de faire reposer la propriété du 
royaume sur la tête du roi. La courtisanerie, renchérissant, 
changera la confusion d'expédient en maxime d'Etat ; et si 
Louis XIV, assez prévenu en faveur de ces interprétations, 
mais vieilli, sentant sa fin prochaine, et flairant la postérité 
après le tombeau, montre à de tels moyens un front soucieux, 
Saint-Simon vous dira que, pour rasséréner sou âme royale, il 
a trouvé, ligués ensemble, les accommodements de son confes-
seur et les raisonnements de la Sorbonne. 

L'orateur étudie alors la législation de la Révolution et 

les dispositions aujourd'hui en vigueur. Puis, de la France 

il passe à l'Europe actuelle et jette un coup d'œil rapide 

sur les diverses législations qui y régnent. 

Voici comment il explique la liberté de tester en Angle-

terre : -

La Grande-Bretagne est deux fois plus heureuse : d'être ce 
qu'elle est d'abord; mais aussi d'inspirer tant de passions 
fourvoyées à l'adresse de ce qu'elle n'est pas. Le dix huitième 
siècle a ressenti le premier la flamme, et Montesquieu l'a dis-
tillée dans l'Esprit des lois. Sans doute, respirer au plein air 
est une jouissance savoureuse; mais il faut sortir de l'asphyxie 
pour goûter à ce point cette félicité. L'éloge de l'Anglet rre en 
France, c'est le pamphlet de l'asphyxie. 
■ 11 faut en prendre notre parti et tâcher, haletants, de nous 
faire une vue nette de ces îles fortunées de la politique, .le ne 
leur marchanderai pas mon hommage : oui, ce peuple a l'in-
stinct et comme le sens de la liberté. Là, pas d'abattement 
puéril, acheminement ordinaire à la servilité et à la bassesse; 
mais une attitude toujours sereine et hardie, où un peu de 
hauteur ne'déplaît pas. De li part incessamment ce noble en-
seignement que l'homme doit s'estimer cher, et que l'opinion 
qu'il se fera de lui-même sera le thermomètre régulateur au 
cours duquel il sera prisé par son semblable. A quelque évo-
lution que l'avenir reserve ce peuple, il est à l'épreuve de la 
liberté, et peut en soutenir le choc. C'est par là qu'il ne pé-
rira pas. 

Voilà le fait, il faut remonter à sa source. C'est une agréa-
ble moquerie de Montesquieu de l'avoir trouvée dans le cli-
mat, dans cette humeur chagrine, née des brouillards de la 
Tamise, et qui engendre la liberté jalouse : c'est le spleen éri-
gé en moyen de gouvernement, ilais l'histoire donne une autre 
clé de cette obscure genèse : c'est la féodalité qui est la mère 
de la liberté anglaise. Ne nous y trompons pas, la féodalité, 
toute haïssable qu'elle est, a de singuliers. élans de liberté; 
confirmation éclatante de la doctrine immortalisée en France: 
que la liberté sans égalité est une impasse pour le monde ! 
Qu'est-ce, en effet, que la féodalité? Qu'est-ce, en général, que 
toute oligarchie? C'est, si l'on nie permet des deux parts cette 
comparaison, le patricien ou le seigneur revendiquant pour 
lui, niais pour lui seul, les droits du citoyen; en sorte qu'on 
peut dire de toute oligarchie, l'aristocratie romaine, la féoda-
lité normande, ou le patriciat de Veni e,.qu'elle est, renfermée 
dans le cercle d'une caste exclusive, une république parfaite. 
Voilà le caractère de ces institutions iniques : elles absorbent 
en elles fous les éléments de la vie publique, et par cet acca-
parement, les tournent en instruments de despotisme et de 

perdi tion ! 
L'Angleterre est le plus illustre exemple de ce phénomène. 

Le lendemain de la conqu 'te, Guillaume pgrtageait cette riche 
proie de vingt-cinq millions d'hommes à ses soixante mille 
compagnons. Et le rôle foncier, baptisé d'une appellation or-
gueilleuse, « livre du dernier jour, » comme s'il était dressé 
pour l'éternité, s'es. perpétué jusqu'à nous, ne se modifiantsur 
la route que pour diminuer le nombre de ses élus. 

Pendant ce temps, la grande charte était arrachée à la 
pointe de l'épée par les barons au premier d'entre eux. 
l^our le peuple, exclu de la possession de la terre, ja-
mais il n'éait parlé en son nom. Jamais il n'eut cette 
bonne fortune de se reposer dans un traité quelconque, 
droit octroyé ou reconnu. Le mouvement communal, pre-
mier assaut donné en France uu pri>ilége, n'a pas. son pa-
reil eu Angleterre. Mais le baron normand, composé de 
force et de ruse, inflexible sur son ieégdité native, ne tenait 
pas à la démontrer par d'inutiles rigueurs: les aspérités dn 
vasselage étaient insensiblement effacées.«Et aujourd'hui, nul-
le part promulguée, mais tolérée par indiflêreneed'abord, par 
habileté ensuite, la liberté publique est le prolongement sans 
conséquence et le contre-coup inoffensif pour l'aristocratie des 
libertés aristocratiques. 

La liberté détester brille entre toutes sans frein ni contrôle, 
combinée avec les substitutions encore autorisées peur deux 
degrés, avec une loi successor.de qui institue l'aîné seul héri-
tier des biens réels, et en exclut impitoyablement la femme, 
qui n'admet le partage égal que pour les biens personnels, et 
ne reconnaît nul droit aux enfants naturels, à moins d'une lé-

gitimation par laquelle ce n'est pas trop de mettre la puissance 
législative eu mouvement. Comment la liberté de tester aux 
mains d'une oligarchie souverainement intelligente, ne serait-
elle pas devenue la plus formidable machine à épuisement de 
la propriété foncière des trois royaumes, au profit de leur a-

ristocratie ? Songez au temps depuis lequel elle fonctionne 
dans la descendance des compagnons de Guillaume, et si vous 
vous étonnez de voir profaner aux mains de tout sujet anglais 
cette liberté, marque de noblesse, cherchez, en dehors de cette 
grande propriété paralysée dans l'enceinte de soixante mille 
familles, ce qui peut rester du sol pour ne pas rendre ce pré-
sent stérile et sans péril, et pour servir encore de matière à 
tester. 

C'était un déshonneur à Rome de mourir intestat : en An-
gleterre, ce serait une faute. Si le testateur est noble, le testa-
ment immortalise la noblesse; si c'est un marchand enrichi, le 
testament le décrasse et l'anoblit. Cette phalange serrée cou-
vre le sol. Le petit propriétaire sent la terre se resserrer sous 
ses pas, et recule. Et la gentilhommerie provinciale, rassem-
blant, au nom des intérêts fonciers qu'elle incarne, les rênes 
de l'administration des comtés, s'assimile le pays, le pénètre, 
et l'enserre dans un inextricable réseau. 

L'orateur termine par l'examen de. la législation des 

Etats-Unis en matière de testament et conclut à la supé-

riorité, dans l'état des choses, de la doctrine française. 

Après ce discours, M. Chevrier a pris la parole pour 

prononcer l'Eloge de Lamoignon. Voici les principaux 

passages de ce discours : 

Guillaume de Lamoignon naquit à Paris le 20 octobre 1617. 
Il était le dernier des six enfants de Chrétien Lamoignon, cou 
seiller au Parlement, et de Marie de Lande. Chrétien n'avait 
encore eu qu'un fils, et il l'avait perdu en bas âge quinze an-
nées auparavant : aussi reçut-il la naissance inespirée d'un 
héritier de son nom avec les démonstrations d'une joie extra-
ordinaire, que justifia l'avenir de cet enfant prédestiné. 

Après avoir donné quelques détails sur la famille de 

Lamoignon, l'orateur continue ainsi : 

Tels sont, Messieurs, les souvenirs et les exemples qui envi-
ronnèrent le berceau de Guillaume de Lamoignon. Ne pouvait-
il pas, comme bien des fils dégénérés, s'abandonner à la dou-
ceur de jouir mollement du patrimoine de fortune et d'honneur 
que lui avait transmis ses ancêtres? Mais non : il était marqué 
du seau des âmes d'élite, qui ne se reposent jamais dans la 
poursuite ardente du bien idéal. 

Tandis que Chrétien de Lamoignon se consacrait tout entier 
aux devoirs de sa charge, l'éducation du jeune Guillaume 
était laissée à un instituteur médiocre et à sa mère. Cette 
sainte feionic oaVtWoir avec, amour les semences de vertu dont 
le ciel avait enrichi l'âme de son fils; mais peut-être elle ou-
bliait trop l'esprit au profit de l'âme; elle élevait son fils pour 
Dieu plutôt que pour le monde ; elle songeait uniquement à 
son salut, et « elle n'avait pas lu, dit Baillet, dans l'Evangile 
ni dans l'Imitation qu'il fallut être savant pour gagner le ciel. » 
Ainsi grandissait Lamoignon au milieu des joies pures de la 
famille, et il se préparait à une belle vie par une enfance irré-
prochable. 

La maison de Chrétien était fréquentée par l'élite de la so 
ciété de son temps. Chaque année, pendant les vacances au 
Parlement, sa terre deBàville était le rendez-vous de la cour 
et de la ville, de la robe et de l'épée. Au lieu du château que 
Chrétien lui-même fit bâtir plus tard, s'élevait une construc-
tion antique qui ne brillait ni par la grandeur ni par l'élé-
gance, et qui n'était guère, de l'aveu de ses maîtres, qu'une 
petite chaumière. Nos aïeux, moins exigeants sur les raffine-
ments du bien-être que leur ingénieuse postérité, se pressaient 
à l'envi dans trois ou quatre chambres, où les lits se multi-
pliaient à raison du nombre des visiteurs, et, lorsqu'il fallait 
enfin que la maison se fermât devant une invasion toujours 
grossissante, ils cherchaient asile dans leurs grands carrosses 
et y passaient héroïquement la nuit. Mais combien de mau-
vaises nuits ne valaient jioint l'honneur d'approcher les con-
temporaiens les plus illustres de Descartes et de Corneille! Ce 
fut dans les réunions de Bâville que le jeune Guillaume se for-
ma aux grandes et belles manières qui rehaussèrent en lui la 
vertu du magistrat: il apprit sans effort l'art de s'exprimer 
avec aisance et avec noblesse en écoutant la Conversation des 
courtisans, et celle des savanls lui inspira le goût de la science. 
Jérôme Bignon, homme d'un savoir prodigieux, qui avait écrit 
à dix ans sur la chronologie de la terre sainte, devina ses 
heureuses dispositions, le dirigea dans ses études et fut son 
maître et son ami. 

• Enflammé d'une généreuse émulation, Guillaume aspirait 
ardemment au jour où il paraîtrait à son tour dans la lice. 11 
entendait avep ,un frémissement d'impatience les récits que 
son père lui faisait souvent des affaires où les grands magis-
trats de son temps avaient conquis l'estime publique. « J'a-
vais de l'inquiétude, a-t-il du, de ce qu'il me semblait que je 
perdais de si grandes et de si belles occasions, craignant de 
n'en pas rencontrer de semblables dans le cours de ma vie. » 

Son ambition fut promptement satisfaite: à dix-huit ans il 
entra au Parlement de Paris avec le titre de conseiller. Ce ma-

gistrat presque enfant n'apportoit j)as, assurément, un riche 
trésor d'érudition, ni surtout d'expérience; mais, du moins, 
apportait-il un esprit juste et docile, infatigable à l'étude et 
ouvert à tous les genres d'instructions. Il négligea les diver-
tissements de son âge pour se livrer à des travaux sérieux , 
se rendit le droit familier sous ses deux faces, en théorie et en 
pratique; il chercha dans les écrits des orateurs et des poètes 
de l'antiquité les règles de la saine éloquence. Enfin, lorsqu'a-
près neuf années il fut élevé aux fonctions de maître des re-
quêtes, il éclipsa tous ses collègues et compta parmi les lu-
mières du Parlement. Plusieurs affaires importantes, qui don-
nèrent essor à son mérite, eurent à cette époque beaucoup de 
retentissement ; le souvenir en est aujourd'hui perdu, ou ne 
s'snestque vaguement conservé dans les allusions de Fléchier, 
.son panégyriste. Qu'il suffise de rappeler un mot de LouisXIV, 
le plus bel éloge qu'un 'maître des requêtes ait pu souhaiier : 
« Je n'entends bien, disait le roi, que les affaires que M. de 
Lamoignon rapporte. » 

Ici l'orateur fait le récit du rôle que Lamoignon joua 

dans la Fronde ; puis, il raconte ainsi sa nomination aux 

fonctions de premier président : 

 Dans cas conjonctures, Lamoignon se décida à chercher 
un appui à la Cour. Les deux personnages les plus influents 
étaient alors, au-dessous du cardinal Mazarin, Letellier, char-
gé du ministère de la guerre et des affaires intérieures, et 
Fouquet, surintendant des finances et procureur-général au 
Parlement. Ces deux hommes, également ambitieux, s'ache-
minaient au même but par des voies opposées. Ils aspiraient 
l'un et l'autre à la succession du chancelier Séguier et peut-
être à celle du premier ministre; mais tandis que l'un, bril-
lant, prodigue, dissolu, étalait un luxe royal et des espérances 
illimitées, l'autre, doux et insinuant, conservait une modé-
ration politique, dissimulait ses avantages et faisait mystère 
de son crédit; inutile, u'ailleurâ, à ses amis, mais dangereux 
a ses ennemis, au nombre desquels il rangeait tous les amis 
de son rival..Par quel coup de la fortune ou par quel trait 
d'adresse .Lamoignon devint-il l'ami de deux ministres qui ne 
s'accordaient guère que dans une haine réciproque? Ce fut 
par la franchise, qui souvent est plus habile qu'une dissimu-
lation labo ieuse et savante. Lamoignon rechercha d'abord 
l'amitié de Letellier, et il l'ob iot; Fouquet lui fît ensuite of-
frir la sienne, et il l'accepta. Mais au heu de cultiver secrè-
tement chacune de ces- deux liaisons, comme un esprit moins 

i droit aurait sans doute été tenté de le faire, il déclara for-
mellement à Fouquet sa liaison avec Letellier, à Letellier sa 

liaison avec Fouquet, et il conserva ses deux inconciliables 
protecteurs. 

Vers cette époque, la mort du premier président Pompone 
de liellièvre ouvrit à Lamoignon la perspective d'un prochain 
avancement. 11 prétendait à un siège de président à mortier, 
et Letellier fit pour lui des démarches en ce sens. Mais Fou-
quet, sentant le mérite de son protégé, et désireux de comp-
ter un premier pré-ident parmi ses créatures, chargea Colbert 
do [jarler de Lamoignon a iiazarin comme de l'homme appelé 
par la voix publique à remplacer M. de Belhèvre. Le cardinal 
ne répondit pas; mais quelques jours après, comme Lamoi-
gnon venait lui-même le solliciter : « Ne médites rien, inter-
rompit le cardinal, je songe à vous plus que vous ne pensez. » 
Dans une seconde eutrevue, il lui reprocha gracieusement la 
rareté de ses visites à la Cour : « Faisons connaissance », dit-
il. Il l'interrogea sur ses goûts, ses liaisons, ses études, et il 
termina ainsi : « Voilà la confession faite ; venons aux paroles 

sacramentelles : vous serez de cette affaire ci 
mortier, ou premier président; je dis plus, vous 7 prési<le. 
président, et vous m'avez plus d'obligation de la
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m'est témoin, ajouta-t-il „ re <iJf 
' Mie si ■ » 

la chose ; 
pu trouver 

cette place, je l'aurais choisi. » Paroles mémoraH)ur te' 
sieurs historiens ont attribuées an roi. Enfin iorl„ lue 

car Dieu 

u plus homme de bien que 
Pour ] 

■es ( 

gnon prit congé, le cardinal l'embrassa^erdisant^"
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nais vot.rfi modération • nniis avniwnlno À'i .- •' " L -lération ; nous avons plus d'impatïën,; "k %. 
de vous voir premier président. » c lue v ' 

La promesse de Mazarin larda un peu à se réai 

partait pour la campagne de 1658; et, comme il 11 He„. 
une singulière importance au choix du premier

 ur
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voulait donner à son installation une égale snl
0n

. -.Sl^' 

de ses lumières au jeune roi qui, pensant travailler i 
deur, travaillait alors à celle de la France; 

, une égale solen
n
£ > , 

Lamoignon reçut provisoirement le brevet de préside " 
lier; et il ne fut nommé premier président qu'an

 r
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campagne. II prêta serment en cette qualité le 4 octol> ■ = 
aux applaudissements de ses collègues et même-de ses ' -
rents. °iciir! 

Les grandes espérances du roi et du cardinal furent 
ment justifiées ; elles le furent même au-delà peut-ètr» V ;'r 

secrets désirs. Lamoignon prêta le concours de son » : 

, mais en ?r3(-
temps, il ne faillit jamais aux devoirs étroits de sa'ch 
poussa, dans une cour servile, l'intégrité jusqu'à pp^i 
dance; non-seulement il ne mit pas en pratique pr*-
courtisans, qui, artrj;

; 

« Par de lâches adresses, 

« Des princes malheureux nourrissent lés faiblesses 
« Les poussent au penchant où leur cœur est enclin' 

mais il résista en face au monarque adulé; il refusa d 
ses fantaisies sous le manteau de la justice; il lui tint ̂  
avec respect, mais avec fermeté, le langage des remont '"^ 
et, par l'ascendant d'une vertu supérieure, il demeuraSL*' 
au milieu des disgrâces. 

Dans celte dernière et glorieuse période de sa vie l 
gnon rencontra deux occasions qui firent briller la be, m'J'" 
son caractère et de son intelligence: ce furent le procès/t1

'
6 

quet et la réformation de la justice. 

Suit le récit du.procès de Fouquet et de la part re 

table qu'y prit le roi ; l'orateur le termine en s'écrianf.
6

'" 

Ah ! la flatterie des courtisans et des poètes a p
u
 j 

presque des autels à Louis XIV et l'adorer en demi.?8" 
comme si jamais l'homme dépouillait l'humanité, «TFrr"' 
qui, par ses prospérités, sa magnificence, ses revers et sonT' 
roïsme, a mérité vraiment le surnom de Grand, déshonora 
règne par d'étonnantes faiblesses; et l'immortel honneur^" 
Lamoignon l'ut d'oser les combattre. Mais, heureusement a 
rivf, Messieurs, a de nouveaux récits où l'éloge du mas»' 
n'affaiblira pas la gloire du souverain. 

Lorsqu'après la mort de Mazarin, Louis XIV saisit les* 
du gouvernement et rejeta fièrement la tutelle du premier ? 
nistre, il conçut le dessin de réformer non seulement iCkl* 
nistration et les finances, mais encore les lois civiles et crhn* 

nellesde son royaume. Le titre de premier président au Pari 
lementet la renommée de savant jurisconsulte appelaient La" 
moignon à la direction de cette grande œuvre législative \\ 
présenta même au roi, dit-on, uu projet de réforme qui ton-
chait aux points fondamentaux du droit civil, et qui ramenait 
à une certaine unité les règles divergentes des coutumes. 

L'orateur compose ici l'histoire de la rédaction des or • 

donnances de 1667 à 1670, à l'origine des conférences où 

elles lurent examinées. 

Dans ces conférences célèbres, dont les procès-verbaui ont 
été imprimés, Lamoignon tint constamment avec Pussort la 
tète de la discussion : l'un toujours sur la défensive, l'autre 
toujours prêt à l'attaque. Il y eut peu d'articles sur lesquels 
Lamoignon ne prît la parole. Tantôt il critiquait une rédaction 
obscure ou incorrecte, tantôt il relevait l'ignorance ou l'oubli 
des usiges et des formes; plus d'une fois il se constitua dé-
fenseur de la liberté du citoyen et de sa dignité vis-à-vis de la 
justice sociale; et partout il déploya un savoir immense, qui 
embrassait et les principes les plus généraux du droit et les 
plus subtils détails de la pratique des affaires, et que soute-
nait une simple et solide éloquence. Je ne puis, Messieurs, iii 
choisir entre vingt discussions également belles, ni toutes les 
rapporter. Vous les étudierez à loisir. Permettez-moi de vous 
rappeler ici un seul fait : c'est à Lamoignon que. revient l'hon-
neur d'avoir obtenu la modification d'un article de l'ordon-
nance criminelle qui portait interdiction absolue à l'accusé 
d'emprunter les conseils et l'assistance d'un avocat. 

Telle fut la part glorieuse que Lamoignon prit à la réfor-
mation de la justice. Il faillit, toutefois, y perdre un moment 
sa popularité. Voici dans quelles circonstances : La cinquième 
chambre du parlement, ou, comme disait Retz, la cohue des 
enquêtes, murmurait contre les projets de réforme et menaçait 
de se porter à quelque démarche impruden e. La Cour vil 

poindre avec une joie maligne l'occasion d'anéantir 1 impor-
tance, déjà si réduite, du Parlement. 11 est avéré que Lamoi-
gnon reçut des promesses d'argent avec la prière de laisser la 
cinquième chambre se compromettre, et au besoin de I y pous-
ser. Mais qui pouvait attendre que le premier président el"ral 

jamais dans un complot contre sa compagnie? 11 emP"V 
donc un zèle extraordinaire à modérer les inecontents ^ 
guérir cet accès d'opposition intempestive. Mais îlarrnaq 
;es défendant contre eux-mêmes, il leur parut conspirer ai 
tre eux avec la Cour; tant il est malaisé de servir UD|* 
des hommes au préjudice de leur passions, sans eveiiie 

haine ou leur défiance.
 i

 .
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Cejiendant, Lamoignon ne manquait pas d'habue*6» 

vit même conduire en diplomate étnénte une atiaire ^ 
licate. M s'agissait de deux thèses soutenues en aorM ^ 
mises à l'index, qui établissaient l'indépendance, dç^ fi»^ 
temporel. I e décret de condamnation sera-t-il publie ^ 
ce? La Sorbonne s'agite; le Parlement s'inquiète; le Ç^fi 
clame hautement les droits de l'Eglise. La querelle ^ ̂  ^ 
me, et entre des adversaires'si irritables, elle nienaa^ ̂  
générer en schisme. Lamoignon parvint à l'assoupir-

cit la Sorbonne, il rassura le Parlement; enfin, u 
duire le nonce si gracieusement, que ceiui-ci u^'ali*.,.?

s
 fc 

qu'a changer en rcmercim* 
l'Italien 

LoviS 

quittant: «Qu'il n'avait 
demandes qu'il était venu faire. » C'était battre 

ses armes. 
Captivé par ce mélange de droiture-et de linesse, 

aima lamoignon; il l'admit dans ses conseils presqu ^ 
me rang que Colbert. Lamoignon couqxisa pour 
mémoires, des projets d'ordonnances, rassembla les ^ 
les plus distingués du barreau et de la magistrature ̂  ^ 

communiqua le plan de son ouvrage, et leur en .^^dt 
préparation; il contrôla par sa propre érudition le n>^ |

e(
t 

leurs recherches; il discuta leurs vues de iéforine>. ^ 
proposa les siennes; enfin, après un examen approlW^j|j(l 
digea, dans la forme d'une ordonnance, les décisi 

les 

e ' - droit 

en commun. «H entre 
Les arrêtés de Lamoignon tiennent un rang a par ^ ̂  

monuments de la jurisprudence française. Ou ne '-,
 s0

phe 
parer ni au traité général où Domat pose en l''11 ^«$1 * 
principes des lois civiles, ni à la série des traite» ^H^^es de 

Pothier agite et résout en jurisconsulte tous les,f'r,
OI

,iroverse 

la science du droit positif. Ce n'est ni un livre de c j-porie 
ni un manuel de philosophie juridique. C'est une
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les caractères essentiels de la vitalité, et à laqu • 

manque, sinon le sceau de l'Etat.
 t 

Quelle en est l'étendue et quelle ënèstJa WTÏZ'M 
gnon n'entreprend ni de composer un corps comP - j

es
 n 

civd ni de Gréer un droit nouveau. Il choisit paru j ^ 
res les plus importantes et les plus compliquas,

 di£fic
ult* 

traiter de préférence celles qui jettent le plus <"<
 e
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dans la pratique des affaires. Quant à ses ninov»""^
 paS

oU-

cachent, en général, dans les détails; elles "al,,a.^
ut 0

en^ 
vertement les institutions ni les mœurs; eue» 
avec une ciaconspection qui en promet la r°ussi • -

La part d'autorité législative que possédai
jqU

é }f 
parlements permit à Lamoignon de purger m v

 g8
pré?«^ 

iaire d'un usage qui la déshonorait. Ce H». » .
 eD|

 m 
son tus u^_X,p

f
ai*ri3 

ou», 

rait 

ce et après les conclusions brillantes de »• inaïur» A'v son fa1 

, que le parlement de Ç^Jf^te époq»* 
D

0ll>" 

_ 2S avaieni auni», ua;.» — j tara"» 
de mariage, la preuve de l'impuissance,

 étral
ige-

de règlement du 16 février 1077. 
savez, ces juges avaient admis, dans les forme ̂  

odieuse et ridicule épreuve, qui, par «n ^^î^iàs"^ 
originairement pris faveur dans les Tribunal» ^ ^ & 

Ici, l'orateur suit son béro3 dans sa vie 
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P livre à une appréciation plus intime de son 

^ irauoi, Messieurs, ne |>as l'entendre lui-même? 
Msis P0" H p,;demander à lui-même le portrait que j'es-

r^rql"b "cher' Oui, que cette voix, si longtemps muet! 
,rd'hui, et retentisse, telle que jadis, à quelques 

jnie am,uu
pnce;,i'te, dans les solennités du Parlement. La 

je ceiw eu ,, _ j_:—.— : „ ...,„.,A d'un admirateur inconnu a sauvé pas ae . ,.se d'un ami ou a 
fo8'" PL| uuelques-unes de ses mercuriales. « Eloquents et 
de l'°u , . ,ours, dit Fléchi T, qui enseignaient et qui inspi-
jraves d'5 jgg

 ans
 la justice, et dans lesquels, formant l'idée 

ien! toU
me

 de bien, il se décrivait sans y penser -
fui .n?"î'âbord en quels termes Lamoignon exalte la gran 

^"'A sa profession : « Le caractère du magistrat n'est pas, 
& .e de ces qualités creuses qui promettent beaucoup et 

ffr"' U'ent peu' qui ont de la couleur et de l'éclat, mais qui 
1^ «au'aPParence«t que montre... En effet, continue-t-il, 
(• s0*

 z
-vous que soit le magistrat qui s'acquitte de son 

que r?c'est un homme qui semble n'êire né que pour faire 

<!'v0'r ipslois, mais ()ui le fait bien plus par la sainteté de ses 

rég"*1-
 ue

 ,,ar l'autorité de sa charge. » 
■cO^f8 4

e
 préjugé, Messieurs! Il y avait dans ce temps-là des 

Etr ™,L avec les insignes de leurs charges, pensaient 

c est as-
conlier en 

ctiats qui. 
f9" tir les vertus, et qui s'honoraient de leur robe au lieu 
eU rcve.

r
 leur robe par leur mérite. Lamoignon les confond 

fi°n"r^
er

„i
c
 du bon sens : « l^es grands emplois demandent 

jve° ds artisans; mais ils ne les font pas tels qu'ils les de-
ds?^*", c

e
 n'est pas la pourpre ni l'hermine qui font l'ex-

jnandei ^Vj
str6ti

 „ £t qu'est-ce doue? Ecoutez : « C'est Pin 

• 't^et le savoir; c'est la fermeté et l'innocence; c'est l'a-
Je la vertu et le zèle de Injustice; et ce sont là des 

'"'"nés personnelles. On ne le loue pas parce que son caruc-
q"8 ,*f

 re
7id arbitre dè la fortune et de la vie des hommes, 

' narce que sa vertu force chacun d'avouer que 
I"alS la fortune et la vie des hommes que de les c 
^mainssipureset si vigoureuses. . 

l'orateur développe ensuite les différents devoirs du 

«ristrat. C'est au Barreau qu'il l'envoie se former dans 

Lnesse à la promptitude d'esprit et de parole, à la 

courtoisie et à la loyauté dans les discussions. 

„ Le plaideur, dit-il, tout injuste et déraisonnable qu'il est 
1 ns ses prétentions, est un homme comme vous. Son impor-

nmhé vous déplaît! Il n'est pas obligé de vous plaire; c'est 

av
eu«le qui s'égare : redressez-le doucement ; si la justice 

u
 us

Dpermet pas de le soulager, l'humanité vous ordonne 
5J le plaindre.... Mais, ajoute t-il, en fuyant la rigueur, évi-
tons l'extrémité opposée : une douceur molle et uu désir im-
modéré de se faire aimer peuvent causer de grands maux dans 

notre profession. » 
VTis.à-vis du souverain, Lamoignon commande au magistral 

j
e
 ne jamais sacrifier les lois aux caprices du maître, et il lui 

donne cette sage leçon : « La vérité ne sera pas faible et trem-
blante dans votre bouche ; mais elle ne sera pas aussi suberbe 
et indiscrète; vous trouverez ce tempérament si difficile et si 
rare entre une lâché complaisance et une manifeste contradic 
t,0n. » Enfin, vis-à-vis du peuple, il veut que le magistrat s'en 
montre le soutien et non le tlatteur, qu'il affronte les cris tu 
muliueux de la populace aussi courageusement que le visage 
irrité du roi, et qu'il marche, s'il le faut, au devant de la mort 
même avec tranquillité, et, suivant son expression, « avec cet 
air éclatant de grandeur qui accompagne une àme intré-

pide...... . « ' *%\ * 
A Bàville, Lamoignon exerçait la même hospitalité que 

Chrétien, son père, mais avec plus de magnificence. Il s'y 
voyait sans cesse assiégé d'hommages; et tous ses visiteurs le 
quittaient avec un visage content, même les importuns. Mais 
heureux, lorsqu'il pouvait, dans la compagnie de ses enfants 
et d'un petit nombre d'amis, goûter en paix les plaisirs de la 
campagne. Ses jours étaient partagés entre l'étude, la prome-
nade, la conversation. Assis près de la source murmurante de 
Poiycrène, au milieu des parfums que l'automne exhale des 
prairies et des bois, il redisait avec Boileau les vers immor-
tels de Lucrèce et de Virgile ; il l'écoutait réciter les premiers 
chants de son Lutrin, ou sa belle épitre sur les délices de 
Bàville. Il pénétrait avec Bourdaloue dans les, replis du cœur 
humain, et y saisissait le jeu infini des passions, qui tantôt 
xlwiwnt des aile*, tantôt des chaînes à la volonté sollicitée 

vers le bien par un attrait mystérieux. 
Quelquefois il se retirait dans un hermitage voisin de sou 

château, il s'y abandonnait solitairement à des méditations 
pieuses, et il épanchait la tcndrqsse mystique de son âme 
dans des lettres adressées à l'une de ses tilles, religieuse à la 
Visitation. Sa gravité n'était ni pédante, ni farouche, et il sa-
vait présider une table joyeuse comme une audience du Par-
lement. Voyez autour de lui sa famille assemblée, en habits 
de tète: elle vient de célébrer un mariage, une naissance, un 
heureux aniversaire. Bàville ouvre discrètement ses portes à 
de rares élus , magistrats, théologiens, poètes: au rendez-
vous accourent les chansons et Bacchus, chers à nos aïeux; 
les soucis s'envolent, la gaité pétille, plus d'un Caton au front 
sévère s'échappe en saillies badines, le satirique lance des 
couplets railleurs à l'austère, à l'éloquent jésuite, qui-menace 
«e le prêcher « ailleurs, sans doute, a dit d'Alembert, que 
dan un sermon sur le pardon des injures. 

(
 Soudain, cette félicité, dont la perfection pouvait sembler 

étrange, se brisa; ce fut comme un coup de tonnerre dans un 
«el sans nuage. Vers la fin de 1077, peu de temps après la 
reprise des travaux du Parlement, Lamoignon fut atteint d'un 
mal subit, qui l'emporta en quatre jours. Il expira le 10 dé-
cembre, à l'âge de soixante ans. Sa mort fut telle qu'avait été 

«vie: grande et sereine. 
Ses cendres reçurent les honneurs réservés aux princes de la 

lagistrature, et Fléchier prononça solennellement sou éloge. 
*'ais la douleur publique éclipsa la pompe de ses funérailles, 

eues0" iJlUS !)e' ^'°Se fut œlui ^uiait Jans tuutes les uuu" 

Le peuple le pleura comme un bienfaiteur dont il avait res-

'a Parité infatigable. 

x
 p "arlement le pleura comme uu chef bien-aimé dont le sa-
.ir éclairait ses délibérations, et dont le courage el la vertu 

Regardaient ses derniers privilèges. 
•croi le regretta comme un conseiller fidèle dont lcscen-
« mêmes ne l'irritaient pas, et, quelques aimées plus tard, 
.les esprits judicieux pensèrent avec tristesse que sa fer-

F 
sauvé peul-ûire et le roi cl la 

. deux siècles, porter 

" 'e jugement impartial de la postérité, ne placerons-

"ran J
C0 ct imposaute aurai 

ç^ed'un édit impolitique et cruel, 

sur li','0'!8' mess'eurs, qui venons, après 

con>S''as S011 'mape parmi celle des grands hommes dont la 

e
 ..'^"(dation assidue fortifie l'âme ei, y nourrit un fécond 

jousiasme? Assurément, lamoignon n'appartient pas au 
4 I . "ombre de ces hommes extraordinaires dont le passage 

Té
 ISse dans l'histoire une trace lumineuse, et qui se sont éle-

<J„
S
 au ■ ss,ls de la foule de leurs semblables par l'héroïsme 

Ou acl,ons sublimes, par la puissance d'un génie inventeur 
ti)ob?r 1 foudroyant de l'éloquence. La grandeur de La-

se
s
 *110" mt' po'lr a,nSl ''ire, plus humaine. Ni ses talents ni 

fl«n??US ne dépassèrent peut-être le niveau commun. Mais 
'out i arc Privilé8e de réunir presque tous les talents et 
çjjg^ les vertus qui, par une heureuse contrariété, se balan 
„.,.•"' dans un juste équilibre, et, sous l'empire d'une mode-, 

ensemble fatiou 

'eux qui est la perfection de l'a sagesse. La seule passion qui 

de « t0.<îi0!,,s prêle à secouer le joug et à s'emporter au-delà 
ftino'^ .'""'tes, c'était l'amour de l'humanité, et cette belle 

naturelle ou acquise, formaient cet 

la 
'e était environnée comme d'une auréole par la splendeur de 
justice.

 i 

cette Ust,'homme que les chefs de notre Ordre ont voulu, 
mirai/3 ^ l"'°lJust,r a uotre admiration: non pas à cette ad-
Mmii ■ stori'R s'exhale en paroles sonores, mais à une 
Hp« /at!°" sérieuse et salutaire qui se manifeste par de bon-
les
^u de grandes actions. 

gis'trai1-00'"37'~^onc> vous quî aspirez à courir la voie de la ma-
ctieiU ' V°'U facile e" al)Parence, mais en réalité semée d'é-
uiodel'.venez vous former à l'imitation d'un des plus achevés 
f('ssin'iS 8,lite des siècles vous présente dans cette pro-

«"hé des'n8"i'tiqUC' S"r laquolle rePosellt le bonheur et la di-

Pénible°US' q"! consilcrez vos talents cl vos forces aux luttas 
aaint IT>* lU ' arreau<-venez puiser comme à leur source le 
fic

lv
 i

l
.

(
!i',0r't (.ies lois. l'intlexibfe droiture d'esprit et d'âme, la 

Urc-be dP8p c*' l0lUes les vertus dont la réunion prête à 
l»h.is !via° avooat vraiment digne de .son'titre une majesté 

"*nte que iç fout souvent les insignes du pouvoir et 

des honneurs. 
Et tous, quelle que soit la direction où doivent nous pous 

ser les Ilots orageux de la vie, entrons, mes chers confrères 
dans la familiarité de ce magistrat immortel qui a mérité 
par-dessus tout autre éloge, celui d'avoir été un grand homini 
de bien ! 

CHRONK1UE 

PARIS, 26 NOVEMBRE. 

L'affaire Pescatore qui. sur l'appel; avait été distribuée 

récemment à la 1" chambre de la Cour impériale, vient de 

recevoir son dénoûment par une transaction qui a été si-

gnée hier. 

— Une nouvelle affaire d'excitation à la débauche sur 

les personnes de filles mineures était .encore appelée au-

jourd'hui devant la 7e chambre correctionnelle, présidée 

par M. de Chantasse. 

Dteuf individus, artistes pour la plupart et presque tous 

ayant reçu une très bonne éducation, comparaissent de-

vant le Tribunal ; ce sont les nommés Pintrand, Chassai-

gnon, Dupeysset, Chopard, Rousset, Giraud, Bellelle, Po-

ret et Beysson ; suivant la prévention, il y aurait eu entre 

eux une espèce d'association ; l'un des prévenus prêtait 

sa chambre, d'autres se chargeaient d'y amener de jeunes 

tilles, et là avaient lieu des scènes de débauches qui ont 

été révélées dans les débats, lesquels .ont eu lieu à huis-
clos. * 

Le Tribunal a condamné Pintrand et Chassaignon cha-

cun à une année d'emprisonnement et 50 francs d'amende; 

Chopard, Rousset, Giraud, Bellelle et Dupeysset chacun 

à six mois de prison et 50 francs d'amende ; Porret et 

Beysson à trois mois ; tous ont été déclarés interdits pen-

dant cinq ans des droits mentionnés en l'article 42. 

— On appelle la cause de la veuve Godet, prévenue de 

vol. 
Une femme, jeune encore, mais pâle, exténuée, vêtue 

de deuil, s'avance lentement vers la barre du Tribunal ; 

sur son bras gauche elle porte un enfant de quelques mois; 

de sa main droite, elle traîne un second enfant qui marche 

à peine, et c'est tout au plus si son état de grossesse 

avancée lui permet de se tenir debout. 

Vous êtes prévenue du vol d'un paquet de linge, lui dit 

M. le président Uubarle ; vous avouez la faute que vous 

avez commise? 
La prévenue fait un léger signe de tête aftirmatif. 

La plaignante, Rose Baillet, jeune et jolie blanchisseu-

se, est invitée à faire sa déclaration. 

Rose Il est bien vrai que cette pauvre femme m'a pris 

un paquet de linge; dans ma première colère, j'ai été faire 

ma déclarat'on au commissaire de police, mais quand j'ai 

été chez elle, qu'elle m'a conté ses malheurs et que j'ai vu 

sa misère, j'ai été bien fâchée de ce que j'avais fait. La 

pauvre femme a perdu son mari il y a trois mois ; elle a 

deux enfants et elle est enceinte. Quand je suis allée chez 

elle, elle coupait des langes pour ses enfants avec mon 

linge; elle a voulu me rendre tout, mais ça n'aurait pas 

été juste; elle avait plus besoin de linge que moi. Son 

aîné n'a que dix-huit mois, le second pas plus de trois: 

et celui qui va venir! Il en faut des langes pour tout ça ! 

M. le président : Ainsi elle n'a gardé de votre linge que 

cè que vous lui aviez donné ? 
Rose : Je lui aurais bien laissé tout, mais on n'est pas 

millionnaire, et les temps sont durs. 

Ces paroles, dans lesquelles se révélaient les senti-

ments de commisération et d'humanité de cette brave 

blanchisseuse, ont ému le Tribunal, qui a déclaré par son 

jugemeut que l'intention frauduleuse n'était pas suffisam-

ment justinée, et a renvoyé la prévenue des fins de la 

plainte. 

— La chambre des huissiers du département de la Seine 

se trouve ainsi composée pour l'année judiciaire 1856-

1857: 
MM. Marteau, syndic-président ; Neuville, rapporteur; 

Porret, trésorier; Tuinne, secrétaire; Weil, Desruelle, 

Mercier, Gillot, Edme Bourgeois, Devresse, Batrel, Belon, 

Dtipuis, Drion, Deforesta. 

— Hier, vers trois heures de l'après-midi, au moment 

où les spéculateurs se pressaient dans l'enceinte du palais 

dé la Bourse, un sieur R... sentit une main se glisser dans 

sa poche, et il reconnut aussitôt qu'on venait de lui voler 

sa bourse contenant une somme de 1,000 fr. en or. Il 

n'hésita pas à accuser de ce vol un individu très bien mis 

et paraissant âgé d'une quarantaine d'années qui se trou-

vait à côté de. lui ; il le lit arrêter et conduire dans le bu-

reau du commissaire de police, où cet individu, qui dé-

clara se nommer B..., protesta avec énergie contre l'im-

putation dont il était l'objet ; fouillé par des agents du 

service de sûreté, on ne trouva en sa possion qu'une 

somme de 31 fr. 15 c. renfermée dans une petite bourse 

en soie qu'il déclara lui appartenir. 
Cependant les preuves manquaient contre B... : il se 

disait victime d'une erreur et il réclamait sa liberté, lors-

que les sieurs M... et L..., habitués de la Bourse, se pré-

sentèrent spontanément devant le commissaire de poliee 

pour deux Faits diamétralement opposés, mais qui se rat-

tachaient à la même cause. Le premier venait déposer 

une somme de 1,000 francs qu'on lui avait glissée dans 

sa poche à son insu ; le second, au contraire, venait se 

plaindre qu'on lui avait [iris dans la sienne une somme 

de 31 francs 15 centimes, placée dans \me petite bourse 

eu soie' 11 ne reste plus alors aucun doute sur la culpabi-

lité de B...; car la somme trouvée sur lui était précisé-

ment celle soustraite au sieur L..., qui la reconnut ainsi 

que sa bourse. B..., se voyant dans l'impossibilité de mer 

plus longtemps, avoua qu'au moment où le sieur R... 

l'avait désigné comme étant l'auteur du vol dont il ve-

nait d'être victime, il tenait encore à la main la bourse 

contenant 1,000 francs, il la glissa adroitement dans la 

poche d'une personne qui se trouvait alors devant lui. 

B a été reconnu comme étant un voleur d'une rare au-

dace et ayant déjà subi quatre ou cinq condamnations 

pour vol. 

à midi et demi, douze individus condamnés 
Hier, 

aux travt 
aux forcés ont élé extraits de la prison de la rue 

de là Roquette et placés dans une voiture cellulaire pour 

être conduits au bagne de Toulon. Ce sont les nommes : 

Louis-Joseph Gautier, condamné à mort pour tentative 

d'assassinat sur ta personne de sa femme, peine commuée 

en celle des travaux forcés à perpétuité ; Jean-BapMSte-

loseph Cornil. condamné aux travaux forces a perpétuité, 

pour attentat à la pudeur sur la personne de sa bede-hlle; 

\rmand-Xavier Bouquetot, condamne a vingt ans de tra-

vaux forcés, pour vols qualifiés, avec Séguin et autres. 

( Bouquetot a épousé, le 13 de ce mois, la nommée Cazier, 

sa complice, détenue dans la maison d arrêt de Saint-

Lazare, où elle subit la peine de trois années de prison 

prononcée contre elle dans l lïa.re Seguin, et consorts ; le 

mariage a eu lieu à la mairie du 3" arrondissement, ou es 

deux conjoints ont été amenés sous la garde d agents; 

nuis la bénédiction initiale leur a ete donnée dans la cha-

pelle de la maison de Saint-Lazare, par 1 aumônier de 

cette prison. Bouquetot a été ensinle réintégré a la «o-

Se d'où il partail hier pour le bagne.) - Auguste 

Barbette, dit Renaud, condamné à six ans de travail* 

forcés Auguste Durand, condamne a dix ans de 

la même peine, ces deux derniers pour vol quali6é: 

Louis-Alphonse Pernet, condamné, eu décembre 1843 à 

vingt ans de travaux forcés, dans la bande dite des Habits 

noirs, libère de cette peine et condamné plusieurs fois 

depuis pour rupture de banc et vol à l'américaine et en-

fin soumis a la transportation pour cinq ans; Nicolas-

Marguerite Gentil, Alexandre Wa^on, Henri-Gabriel Si-

mon, Aime Jruan, Léonide-François-Joseph Paindavoine 

et Jean-Baptiste Bertnacher. Ces six derniers sont d'an-

ciens libères des travaux forcés condamnés à la transpor-

tation pour dix ans, et qui seront ultérieurement dirigés 
sur une colonie pénitentiaire. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Orléans). — Avant-hier, dans la soirée, dit le 

Journal du Loiret, une femme fut retirée de l'eau sur le 

quai de Recouvrance, à Oiléans. Elle fut oussilôt déposée 

au cale du Midi, où des soins empressés lui furent don-

nes. Lorsqu'elle eut repris connaissance, elle déclara se 

nommer femme Moreau, épouse de François Moreau, do-

mestique chez un propriétaire de la rue Bannier. 

Les laits révélés par cette femme dans une première 

déposition indiquaientun crime. M. le commissaire de 

police Tremblay la conduisit au domicile de son mari pour 

la confronter le soir même avec lui. 

Moreau était couchéet paraissait dormir. On introduisit 

M. le commissaire dais sa chambre, uu second étage. La 

femme avait été laissée au rez-de-chaussée. — Qu'avéz-

vous làitde votre femrte ? demande M. Tremblay.—Im-

médiatement cet homme se met à pleurer et à pousser des 

gémissements.— Ma pauvre femme! s'écrie-t-il, serait-

elle morte ? l'aurais-jeperdue?—Non, elle n'est pas mor-

te : elle vient d'être reirée de l'eau, et elle est ici dans la 

maison. 

A ces mots les pleu:s de Moreau s'arrêtent, et il change 

immédiatement de ton et d'attitude. — Ah ! la coquine ! 

s'éorie-t-il, elle se sera fait jeter à l'eau pour m'accuser ! 

Vous verrez cela ! 

Sans entrer daus plus d'explications, M. le commis-

saire fait lever cdt homme et lui dit de descendre avec, 

lui. Arrivé au rez-de-chaussée, en face de sa femme, 

Moreau se jette à son cou pour l'embrasser. « Ah ! ma 

pauvre femme ! s'écrie-t-il, comment es-tu tombée à 

l'eau ? a •' 

Celle-ci le repousse avec une sorte de terreur. « Mi-

sérable ! tu sais bien que c'est toi qui as voulu me noyer !» 

Voici, en effet, la déposition que cette malheureuse a-

vait faite à M. le commissaire. 
Moreau couche chez ses maîtres, mais sa femme occu-

pe une chambre rue de la Lionne, 29. Hier, à huit heures 

et demie, comme elle était dans son lit, son mari arrive, 

s'assied au chevet, et cause très amicalement avec elle. Il 

lui parle d'une donation de 1,200 fr. qu'elle lui a faite, et 

lui demande s'il est vrai qu'elle l'ait annulée. Celle-ci ré-

pond que non, en ajoutant qu'il esl sûr d'avoir ces 1,200 

fr. après sa mort. « Es-tu indisposée? lui dit-il. — Non. D 

Il tire alors de sa poche une bouteille de vin et lui en of-

fre ùn verre. « Bois cela, et allons faire un tour dans la 

ville. 11 y a longtemps que tu m'engages à sortir de con-

dition et à prendre un établissement. J'y suis décidé, al-

lons causer d'affaires et choisir une boutique. » 

La femme s'habille, et voilà les deux époux cheminant 

ensemble. Le mari la conduit par le Mail et lui fait faire 

le tour de la ville jusqu'au quai Cypierre. Là, prétextant 

un besoin, il s'arrête sur le bord de la Loire, tout près de 

la grue établie sur un escarpement d'environ vingt pieds. 

« Regarde donc comme le courant est rapide. » dit-il; et 

au moment où la temme s'approche du bord de l'eau, il la 

pousse violersyient et la précipite dans les flots. 
Le courant allait entraîner cette femme sous les ba-

teaux-lavoirs, lorsqu'elle rencontre une pierre entourée 

de pieux. Elle s'y cramponne avec l'énergie du désespoir 

et crie : Au secours ! pendant près d'un quart d'heure. Il 

était tard, le quai était désert, le mari avait fui, et la voix 

d3 la malheureuse se perdait dans l'espace. Enfin, un pas-

sant entend les cris, détache vivement une barque et sau-

ve la pauvre femme, dont les forces s'épuisaient. Il la 

porte sans connaissance au café du Midi ; on sait le reste. 

Moreau nie les circonstances les plus importantes. Il 

soutient qu'il n'est pas sorti de la maison de ses maîtres 

et qu'il n'a pas vu sa femme dans la soirée. Il a été mis à 

la disposiliôn de la justice. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

Le conseil d'administration des chemins de fer de 

l'Est a l'honneur de prévenir MM. les porteurs d'ac-

tions que, conformément à l'article 49 des statuts, il 

sera procédé, le jeudi 27 novembre courant, à une 

heure précise, en séance publique, au siège de la So-

ciété, au tirage de 5i'3 actions, tant anciennes que 

nouvelles, remboursables : les actions anciennes à 

5oo francs et les actions nouvelles au montant des 

sommes versées. 
Conformément au dernier paragraphe dudit arti-

cle 49, le paiement des numéros sortis aura lieu à 

la caisse de la Compagnie, à partit du 1" janvier 

1837. 

MM. les porteurs des actions désignées par le ti-

rage au sort pour le remboursement, recevront en 

échange de leurs titres primitifs des actions de jouis-

sance leur donnant droit au dividende annuel sous 

déduction des intérêts. 

COMPAGNIE DUCALE,PRIVILÉGIÉE 

DES CHEMINS DE FER DE NASSAU. 

Société anonyme autorisée par décret et en vertu 

delà loi du 16 août 1857, votée par les Etats de 

Nassau. 

CAPITAL SOCIAL : 

4o millions de francs, dont millions en obliga-

tions garanties directement par le duché de Nassau, 

et 5 millions déjà souscrits et versés par les action-

naires de l'ancienne Compagnie du chemin de fer de 

Wiesbaden. 

CAPITAL EN ÉMISSION : 

10 millions de francs en 20,000 actions de 5oo fr. 

chacune. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

MM. L. VON ROESSLER, conseiller d'Etat et adnvms-

Irateur de la Banque ducale de Nassau; 

A. HERGENHAIIN, conseiller a la Cour suprême de 

JNassau; 
C. GROSSMANX, procureur ducal à Wiesbaden ; 

C. KALB, banquier à Wiesbaden ; 

E. DOGXÉE DE VILLERS,'avocat à Liège j 

J.-C EWART, membre du Parlement, administra-

teur du chemin de fer de Londres et North-

W estern ; 

T.-W. RATHBONE, administrateur du chemin de 

fer de Londres et North-Western ; 

W. NICOL, administrateur de la Banque London 

et County ; 

CH. STOKES, ancien administrateur et conces-

sionnaire du chemin de 1er de l'Ouest (ban-

quier). 

Une importante lacune se fait sentir dans le ré-

seau des voies ferrées européennes. Une des plus 

grandes lignes de transit, la vallée du B.hin, n'est 

desservie par les chemins de fer que sur quelques 

parties de son immense trajet. Des chemins cons-

truits dans les meilleures conditions, conduisent de 

Cologne à Bonn et de Cologne à Dusseldorff d'un 

côté; de l'autre, de Wiesbaden à Mayence et Franc-

fort; mais, pour répondre au mouvement commer-

cial, il manque une ligne qui relie Wiesbaden à Co-

logne et au nord de l'Europe. Le gouvernement prus-

sien a autorisé le prolongement du chemin de fer 

de Cologne à Bonn jusqu'à Coblentz, où l'on doit 

construire un pont fixe sur le Rhin. Les travaux de 

cette ligne sont déjà très avancés. Le chemin de fer 

de Wiesbaden à Rudesheim, en face de Bingen, vient 

d'être livré à la circulation. Il ne reste donc plus à 

construire, pour compléter le chemin de fer du Rhin^ 

qu'une ligne de Rudesheim à la frontière de Nassau, 

en face de Co*blentz. 

La Compagnie des chemins de fer de Nassau, déjà 

propriétaire de la ligne de Wiesbaden à Rudesheim, 

va construire les 59 kilomètres qui restent pour arri-

ver à ce but. 

La concession comprend, en outre, l'embranche-

ment de la Lahn, qui partira de la ligne du Rhin à 

Labnstein et rejoindra la ligne prussienne de Gies-

sen à la frontière de Nassau. La longueur totale de 

cet embranchement qui parcourt un pays très riche 

en minerai et sur lequel un trafic lucratif est assuré, 

sera de 89 kilomètres. Des travaux importants sont 

déjà faits sur les 12 premiers kilomètres, entre Lahn-

stein.et Ems. 

, Sur le capital social, les deux tiers environ sont 

fournis en obligations du duché de Nassau, portant 

une garantie d'intérêt à 4 pour 100. Le surplus du 

capital que la Compagnie émet aujourd'hui en ac-

tions participera seul à l'excédant des bénéfices. 

Il résulte des relevés officiels du trafic existant sur 

le parcours de ces deux lignes que l'on peut s'attendre 

à un dividende pour les actions d'environ i5 pour 100 

par an. 
En vertu de la loi de concession du 16 août i856', 

l'intérêt de 4 pour 100 sera payé aux actionnaires 

pendant la"durée des travaux. A cet intérêt, il con-

yient d'ajouter le surplus des bénéfices provenant des 

sections mises en exploitation. 

Les coupons d'intérêts et de dividende seront 

payables à Paris, à Londres ou à Francfort, au choix 

des porteurs. 7 , 

Toute demande de souscription devra être accom-

pagnée d'un Versement de 200 francs par action. Les 

souscripteurs seront avisés du nombre d'actions qui 

leur seront attribuées. 

ON SOUSCRIT : 

A Paris : Chez MM. CH. STOKES et C«, Caisse l'Al-

liance, rue Neuve-des Petits-Champs, 101 ; 

A Wiesbaden : Chez M. CH. KALB, banquier; 

A Londres : Chez MM. GLYN, MILLS et C% ban-

quiers, Lombard-street. 
Les souscripteurs des départements peuvent adres-

ser les fonds en espèces par les messageries ; en bil-

lets de banque ou en mandats à vue sur Paris, par 

lettres chargées à la poste ; ou les verser à une suc-

cursale de la banque de France, au crédit de MM. 

CH. STOKES et C°, banquiers à Paris, 

Itoiii-Mc «le Parla «lu 26 Navemîsre 1856. 

« ( Au comptant, D" c. 08 3o.~ Hausse « 40 c. 
3 w/w j Fin couraul, — 68 30.— Hausse « 48 c. 

, j Au comptant, D" c. 91 75>- Hausse « 75 c. 

' \ Fin courant, — — —.— 

AU COMPTANT. 

3 0(0j- du 22juin.. 
3 OlO (Emprunt) 

— Ditol855... 
i Ch0j.22sept 
i lplOpD de 1825... 
4 1[2 0[0 de 1852... 
4 1|2 0[0 (Emprunt). 

— Ditol855... 
Act, de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. mobil... 
Comptoir national. 

68 35 

68 

80 
10 

ai 75 

. 6O0 
1420 

695 

FONUS ÉTRANGERS. 

Napl. !'C. Itotsch.)... 112 — 
Emp. l'iém. lSod... 91 50 

— Oblig. 1883 
Rome, bOjO -87 1/2 
Turquie (emp. 1854). 

1040 — 
375 — 

68 75 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. de la Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
11. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Uaberly.. 
Lin Colnn 
ComptoirRonnard. 
OocUs-iSapoleon .. 

975 

127 50 

175 — 

A TERME. 

3 0j0 ".. 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1|2 0]0 1852 
4 1(2 0[0 (Emprunt) 

1" 
Cours. 

68 30 

Plus 
haut. 

•Plus 
bas. 

68 40 68 15 

Cours. 

"68 30 

Paris à Orléans 
Nord 
Chemin de l'Esi/aiic.) 

— (nouv.) 

Paris à Lyon .* 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi % 
Ouest 
Gr. central de France. 

1270 _ | Bordeaux à la Teste. 
917 50 | Lyon à Genève 
8M0 — | Sl-Uamb.àGrenoble. 
760 — | Ardeunes et l'Oise... 

1317 50 | Grais essacà iiéziers. 
1710 — j-Société autrichienne. 

727 50 | Central-Suisse 
865 — | Vii'or-Emmanuel... 
595 — | Ouest de la Su sse... 

731 — 
625 — 
5:0 — 
540 — 
795 -
510 — 
60:» 50 
48") — 

 Aujourd'hui jeudi, au théâtre impérial Italien, Lucrezia 
Bor"ia, ■ péra en 3 actes de Donizelti, chanté par M"10' Steffe-

none, Valii, Mu. Mario, Corsi. 

— A l'Opéra-Comique, pour la rentrée de M°" Vaiidenbeu-
vel-Duprez, première représentation du Sylphe, opéra en deux 
actes, de MM. Saint-Georges en.la, issou. Mme Vandei heuvel-
Duprez remplira le Tôle d'Augele, M-FaureceluideM.de 

Vajbreuze, 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §7 NOVEMBRE 1856 

Ues Annonce». Réclame» Inila* 
trielles uu antre», «ont x-eçaen un 
bureau du Journal. 

verne: immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON A LACHAPELIJ-OEMS 
Etude de M° ESTIENNE, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, M. 
Vente, à l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, au l'alais'-de-Justice, à 
Paris, le jeudi 18 décembre 1830, deux heures de 
relevée, 

D'une MAISON et ses dépendances, sise à la 
Chapelle-Saini-Denis, Grande-line, 56, canton et 
arrondissement de Saint-Denis (Seine). 

Mise à prix : 16,0i:i(J nY 
S'adresser pour les renseignements : 

A jH
e
 ESTIENNE, avoué, rue Ste-Anne, 31. 

(0469) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

HISSONS, BOIS, JARMNwrçnnr 
Etude de M

c
 REEAI'N \V, avoué à Corbeil 

(Seine-el-Oise). 
Vente, en l'étude de M» RISSON,.. notaire à 

Brunoy, le dimanche 14 décembre 1856, à midi, 
D'une MAISON à Brunoy, sur la grande place. 
D'une autre M AISON à Brunoy, rue do Brie, 
Et de deux ttRANWES au môme lieu; 

Enfin de quinze S-BÈCES OE TERRE, VI-
CîNE, ROIS et «IAKOIN, aux terroirs de 
Brunoy et Yerres (Seine-et-Oise). 

Total des mises à prix : 15,530 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Corbeil, 1° à M

e
 OEEAUNAY, avoué pour-

suivant ; 

— S!0 à Me Joubert, avoué colicitant ; 
A Brunoy, à M«HISSON, notaire; 
A Boissy-Sairit-Léger, à M° Lanquelot, notaire. 

 (6468)* 

MAISON A PARIS MÉNILMONTANT; 35, 
Susceptible d'amélioration, à vendre, même sur 

une seule enchère, le 2 décembre 1856, en la 
chambre des notaires de Paris. 

Produit net:. 1,400 fr. 

Mise il prix : 100,000 fr. 
S'adresser : 

A M
c
 «lOZON, notaire à Paris, boulevard 

Saint-Martin, 6î. (6140; 

«ISESDESANTHNETDESHAÏÏ 
(ABIÉGE). 

MM. les gérants de la société des Mines de 
Seules n ont fbonneur de prévenir MM. les ac-
tionnaires qu'une assemblée générale extraordi-
naire aura lieu le samedi 13 décembre 1856, à 
trois heures,, au siège social de la société, 23, rue 
Laffitte, à Tenet <le nommer, un conseil de surveil-
lance, conformément à la loi du 17 juillet 1856. 

Aux ternies des articles 27 et 29 des statuts, il 
faut ôtre porteur de vingt actions et les avoir dé-
posées, trois jours à l'avance, au siège de la so-
ciété pour avoir droit d'assister à cette réunion. 

(16829) 

LA 
société des Engrais urino-laineux est dissoute, 
liquidateurs : Sauvageot, Piot, Bescoussy. 

f A AI'Tf HAIT MuS0N
 LEBIGRK, 112, rue de 

hAyl) 1 liltULlI Rivoli, tout en face de la So-
ciété hygiénique (ne pas confondre). Paletots, pe-
lisses anglaises, crispins, lords raglan,. —Double 
face orléans ordinaires 25 à 30 fr. — IV> orléans 
très fin, de 35 à 45 fr. — D" alpaga, 4') i 50 fr.; 
soie et barpoor, de 45 à 60 fr. — Chaussures 1

er 

choix : pour homme, 7 fr.; pour dame, 5 fr. — 

Chaussures en gutta-percha se mettant sans le se-
cours des mains Prix, fixes. Qualités garanties. 

(16832), 

LE SIROP D'ECORCES D'ORAN-
f ï\ I lli^U PC e

" harmonisant les fonctions 
UlikJ iilUIiilfiij, de l'estomac et des intestins, 

enlève les causes 

rétablit la digestion,
 guéri

. 

diarrhée et la dyssenterie l
e 

5
a*ir'_

l
L*V gastralgies, ar^^^^l^ies ̂  U 

mac, abrège les co
 a

,eX'? 
3 fr. Chez J.-P. LAROZni ' '

 l>ri
* du î«< 

 fej'i 
Guillemeteau, i 

Charlier et C*. il 
Agranlissemei 

BLANC, toiles, Cl 

trousseaux et le 

AVISAIT* PERSONNES ATTEIN.
 MM 

Au mnycn des ceintures B.AT1WAI., les hernies les plus aiguës et les plus négliges sont m- • i 

cunc souffrance. Ces Ceintures à bascule, qui sont (l'une application simple et facile, n'ont n™'i i
 Ues sa

ns 
des bandages à ressorts; elles sont légères et sans gêne à l'usage du malade.

 v es inco
BvéiiA

ï
" 

M. RAINAT, voulant mettre toute personne atteinte de hernie à même de faire usage de ses » 

ture», les ven lra depuis'8 fr.; doubles 12 fr. et au-dessus. — Ecrire en donnant la grosseur dii **
U

** "«b 
I aUcint, rue Sfeuve-Saint-Denis, 43, près la porte Saint-Denis. corPs et Z ■ ' 

ION éditeur des Codes expliqués par M. ROCRON, du Recueil général des anciennes Lois, par ISAMBVRT, des ouvrages'de MM. PELLAT, DEHANTE, ORTOLAN, BONNIFR, PARDESSUS, etc., rue Garançière 8, à j>
a

~T" 

REPERTOIRE m JOURNAL DU PALAIS 
«MUA JOlISPftUDENCE DE 1791 A 4855, L'HISTOIRE DUJ80IT, LA LÉGISLATION E! LA WIW DES AUTEURS, 

/'*«.*• n**e t*oeiéié de •MwiscoHSullel de MaffHtvnls, 
L'administration du Journal du Palais prépare nn supplément au Répertoire généml 

de ce journal. Ce supplément ne fera pas moins de deux gros volumes in-8° ou in-4°, 

semblables à ceux du Répertoire, dont il sera le complément jusqu'à 1855 inclus. 

Ce RÉPERTOIRE ri2 vol.), augmenté de sa Tabt■ chronologique (1 vol.), et du Supplément (2 
VOl ), ensemble 15 vol. in-S° ou in-4°, se vend 150 francs, payables, savoir : 110 fr. à réception 

des 13 premiers volumes, et 20 francs à réception de chaque volume du Supplément- — La 
Table chronologique, seule, a réception, 15 francs. — La Tablechronologiqueelle Supplément 
ensemble: 3 volumes, payables après réception de chaque volume, 50 francs. 

Les personnes qui enverront un mandat de 150 fr. en faisant le«r demande recevront 
le tout franco. 

JURISPRUDENCE A RM I NI STR VIT VF wv 

TIÈRE CONTENTIEUSE, par les Auteurs ! 
perloire du Journal du Palau. Contenant la juris' «S 
du Conseil d'Etat depuis sa fondation an VIII (ixnm 
qu'à 1836 Empire, Restauration et'Gouvernèmpm i' i"

s
" 

i„.v .„.,„,;.,.(„;.„.. T„I,I„ „i.,i,„i„(,: ,
 ,u

 Ce JIJII 

Mit. 

let), terminée par une Table alphabétique des m 
tenues dans l'ouvrage. 

La Collection de la Jurisprudence administrative J 

l'an VIII jusqu'à l'année 1836,, forme 6 gros volumes „ 
in 8° à deux colonnes. (Les Tables sont contenues dans 
volume.) — Prix 48 francs. — Le prix SERA RI:»I-I

T 

francs pour les personnes qui demanderont en même tem i 

Répertoire indiqué ci-contre. |^P
S

™ LÀ LOTERIE 
-ÎIOCH se tire irrévocablement le 26 du mois prochain, à Montpellier, 

i correspondance des dépositaires, faite en temps utile/permet de reculer la clôture de lé' 

mission des billets, qui était fixée au 14 de ce mois, à une époque plus rapprochée du tirage. 

On trouvera donc encore des billets soit a Paris, soit dans les départements. 

Les billets de la LOTERIE SAIINT-ROCH ne subiront ni diminution ni augmentation. & Les 

146,000 fr. de lots qui sont a gagner le 26 décembre prochain seront délivrés aux numéros 
gagnants immédiatement. - Les lots ne subiront AUCUNE RÉDUCTION. 

Chaque billet est du prix de UN ' FRAKTG et concourt au tirage de tous les lots. 

Toute personne qui demandera dix billets (total 10 fr.), soit à M. Letheux, agent général, 

35, rue Neuve-des Petits-Champs, à Paris* soit a l'administration centrale, à Montpellier, 1, rue 

Embouque-d'Or, recevra des NUMÉROS ASSORTIS, c'est-à-dire pris dans des séries variées, et de plus, 

GRATIS et FRANCO, la LISTE OFFICIELLE du tirage, contenant l'indication des numéros gagnants. 

GROS ILOT : 

100,000 FR. 
«a LOTS 

EN ESPÈCES. 

DERNIER TIRAGE 
LE 30 NOVEMBRE. 

La Loterie de Saint-Pterre N'A JAMAIS TROMPÈjLE PUBLIC sur l'époque de ses tirages. ELLE EST LA SEULE qui tire|son 

lot de 100,000 fr. et ses gros lots en NOVEMBRE, et qui les paie en ESPECES. 

S'adr. a M. Z.ZCKE, trésorier de I* loterie, à St-Pierre; MM. Susse, place de la Bourse, 31; LAFFITE et BUI.X.XEB., rue de la Banque, 20, à Paris. 

M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon 

M™ BRETON, 30. boulevard Poissonnière. 
M. LEFONESTIER, 61, rue Rambuteau. 
M. ESTIHAL, 12, place de la Bourse. 

OEPOSITNIRES A PARIS : 

M. PIGOIIREAU, 7, rue d'Enfer. 
M. TASCHEREAU, 41, passage Jouffroy. 
M. SEVESTRE, au Perron du Palais-Royal. 
M. LEpOYE.N. 31, galerie d'Orléans. 

A LYON, M. PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 
A MARSEILLE, M. MANGELLE, rue Paradis, U ; 
A ROUEN. .M. HAUl.ARD. r. Grand-Pont, 27. 

A TOULOUSE, M. QUER.fiE, â
s
ercade du Capitole, 9; 

A BORDEAUX, M. QUERRE, galerie bordelaise, 28. 

LOTE 
DE LA VILLE DE 

SAINT-PIERRE 
POUR LA CO^STJRDCTION 

nn ÉGLISE ET m HOSPICE, 

En adressant 5 fr. à M. LICKE on recevra 

franco : 1° 5 billets assortis; 2° un prospectus 

donnant le détail des lots à tirer ; 3" la liste des 

numéros gagnants après le tirage. 

AHWI mnmi,, wmn mi/mm 
pj>kJiwwi»uiB»pjiiii,i.i,... ,mm?r*tr*x* 

Ua pabllcatloa légale des Acte» de Société eut obligatoire dans la «AÏETTE RES TRIBUNAUX, le DROIT et la JOURNAL GENERAL R'AFFICHES. 

Vente» mobilière*. 

TBNTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 2G novembre» 
En une umisou rue Buffaut, 6. 

Coiuistant eu meubles Ue salon. 
penUult», glaces, divans, etc. (855'J, 

Le 27 novembre. 
En l'hôtel ûes Coinunssaires-Pri-

seurs, rue Rossinl, 6. 

Coneititant en pendule, bureau, 
bois de charpente, établis, etc.(8560,) 

Consistant en fauteuils, chaises, 
oreillers, tables à jeu, etc. (.8561 ) 

Le 28 novembre. 
Consistant en pendule, armoire à 

glace, commode-toilette, etc. (8562) 

Consistant en bureau, forges, en-
clumes, 270 kil. de fer, etc. (88C3; 

Consistant en bibliothèque, glace, 

armoire, bulfet, canapés, etc. (85«; 

Consistant en pendule, commode 
divan, canapé, glace, etc. (85b5; 

Consistant en fauteuils, chaise: 
bureaux, comptoirs, vins, etc. (85(16; 

Consistant en bureau, pendule, 
piano, canapé, tableaux, etc. (8567) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Nicolas-d'Antin, 69. 

Consistant en commode, armoire, 
secrétaire, pendule, glace, etc. (8568, 

En une maison sise à Paris, rue de 
Rambùteàu, 72. 

Consistant en pendule, commode, 
armoire,guéridon, glaces, etc. (856U, 

A Paris, rue de la Chaussée-d'An-
tin, 21. 

Consistant en fauteuils, oreillers, 
divans, Chaises, tables, etc. (8570J 

En une maison sise à Paris, rue 
Bleue, 30. 

Consistant en pendule, commode, 
bulfet, étaux, enclumes, etc. (8571; 

Rue des Fossés-du-ïemple, 49. 
Consistant en décors deU.égtre. 

buareau, fauteuils, chaises, ete.(8572; 

En la commune de Ëatignolles, sur-
la place publique. 

Consistant en hureau, «wapê* 
fauteuils, ln.ir*t, chaises, etc.

 v
857dj 

Le 29 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Ro&sini, 6. 
Consistant en pendule, bureau, 

articles divers de lingerie, etc. (8574) 

Consistant en console, pendule, 
bureaux, cartojmier,' etc. (8575) 

SOCIÉTÉS 

Cabinet de M. G. BAUCAUUT, rue 
Bourbon-Villeneuve, 43. 

D'un acle sous signatures privées, 
l'ait en autant de doubles que de par-
lies, à Paris le douze novembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif est 
formée entre : 

1" M. Aristide JOUVE, relieur, de-
meurant à Rodez (Avejron), eu ce 
moment à Paris, iiôtei de Chartres, 
rue d'Oiiéans-Saint-Honoré ; 

2» M. Pierre LAt'ONU, rentier, de-
meurant à Paris, faubourg Saint-
Marlin, 110 ; 

3» M. Frédéric POTT1ER, rentier, 
demeurant à Paris, rue de Urenelle-
Saint-Honoré, 19; 

4° M. Marx J1E1ER, rentier, de 
meuraùt a Paris, rue du Faubourg-
Saint-Uenis, 23, 

Pour l'exploitation des brevets 
d'invention, d'addition et de perlée-
llunnemellt pris par MM. Jouve, La-
tond el. Pottier, pour un nouveau 
système de bourrage-et chargemen 
des mines, carrières, etc., il I exclu-
ion des mines de MM. 'ialabotclC''', 

en Algérie ; 

Que ce.le société a commence le 
premier novembre mil huit cent 
cinquante-six, et doit Unir le neul 
aoul mil huit cent soixante-onze; 

Que son siège est provisoirement 
lix<j Faubourg-Su int-Marlin, 110; 

Que sa raison cl signature socia-

es seront JOUVE et C": 

Que la signature sociale appartien-
dra seulement a MM.Lalund eiMeyer, 
qui en pourront faire usage iudivi-
uuelleuient et qui n'en pourront 
iser pour engager la société pour 
tout ee qui ue sera pas de pure ad-
miuistratiOJj qu'avec une autorisa-
lion des associés, donnée dans les 

termes énoncés en l'article 6 de l'acte 
de société susénoncé, et dont copie 
textuelle suit : 

bans les pouvoirs donnés à MM 
Lafond et Mejer sont exceptés ceux 
de traiter d'entreprises de travaux, 
marchés et de toutes choses n'élanl 
pas de simple administration, les-
quels pouvoirs seront donnés du 
consentement et avec le concours des 
associés, qui, réunis, formeront un 
conseil, ayant M. Lafond pour pré-
sident; les décisions prises, les pou-
voirs et autorisations donnés obli-
geront la société et les associés, lors-
qu'ils y auront été dûment appelés, 
soit parletlres, soit par sommations, 
après quoi il pourra être passé ou-
tre, même en leur absence et no-
nobstant toutes protestations; ces 
décisions seront rendues à la majo-
rité des voix ; celle de M. Lafond 
sera, en cas de partage, prépondé-
rante; toutefois, cette prépondéran-
ce n'aura pas lieu lorsqu'il s'agira 
de questions soit de ventes de bre-
vets et soit de dissolution de sociélé, 
lesquelles seront tranchées, à la ma-
jorité, purement et simplement ; en 
cas de partage, et sur celte dernière 
question seulement, elle sera portée 
devant le Tribunal compélant ; 

Election de domicile est l'aile pour 
M. Jouve chez M. Dardenne, rue du 
Vingt-Neuf-Julliet, 6, et pour les 
autres associés, en leurdemeure sus-
indiquée; 

.Que MM. Jouve, Poltier et Lafond 
apporient à la société : 

\° Leurs brevets susénoncés, le-
quel apporl sera fait par acte au-
thentique à la première réquisition 
de l'un des associés; 

2° J„eur industrie et leur concours 
pour la réussile de l'affaire dont s'a-
git ; 

Ue son coté, M. Meyer apporte à 
la sociélé lesconnaissanccs, les re-
lations et les renseignements spé-
ciaux qu'il a pour l'exploitation dont 
s'agit, et aussi son industrie èt Son 

concours comme JUMJouvc,La fond et 
Poltier ; el en outre, et s'il y a lieu, il 
s'engage à fournir les capitaux né-
cessaires pour l'exploitation desdils 
brevets-dans l'espace de six mois de 
ce jour, jusqu'à- concurrence de vingt 
mille francs, qu'il versera au fur et 
à mesure des besoins de la société, 
et, passé ce délai, tous ceux qui se-

ront nécessaires pour l'exécution de 
tous travaux présentant des béné-
fices ou la prise de tous brevets, après 
toutefois l'autorisation du cotiser 
dont est parlé'précédemment, les-
quelles avances le rendront créan-
cier d'autant de la société et porte-
ront intérêt au laux légal du jour du 
versement. 

Pour extrait : 

G. BAUCAURT, 

(5350) mandataire chargé. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendrt 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE JAILLITES. 

Jugements' du -'■ N-'- I856, qui 

leclaretu ta faillite-ouverU et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame MAIRE, co.imiereanle, 
rue iNeuve-des-Malhurins, 104; nom-

me M. Blanc juge-commissaire, et 
M. Uérou, rue de Paradis-Poisson-
nière. 55, syndic provisoire(V> 13580 
du gr.); 

Du sieur ANTOINE ( François ), 
loueur de voilures, rue de Rivoli, 
222; nomme M. Cavaré juge-com-
missaire, et M. Pluzanski, rue Ste-
Anne, 22, syndic provisoire (N» 
13581 du gr.); 

Du sieur PARIS ( Camille-Marie-
Dieudonné), nid de nouveautés, rue 
du Faubourg-St-Denis, 108; nomme 
M. Blanc juge-commissaire, el M. 
Pascal, place de la Bourse, 4, syndic 
provisoire (N° 13582 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sunt invites à ie rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FOURNIES (Antoine), iré-
lileur, rue de Lancry, 65, le 1™ dé-
cembre , à 9 heures (N» 13575 du 
gr); 

Du sieur LACOSTE (Jean), limona-
dier, rue de Clichy, 100 et 102, le 2 
décembre, à 12 heures (N» 13552 du 
gr.); 

De la société POULE et G", établie 
pour le commerce des cuirs, rue de 
l'Oursine, 28, le 2 décembre, à 9 
heures (N° 12551 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effet 
ou eudosseinenlsdeces faillites, n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem 
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHRISTOL (Emile), md 
de comestibles, rue Sl-Honurô, 338, 
le 1" décembre, à 9 heures (N" 13478 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le jiuje-commissatréj aux 

vérification et allirmution de leurs 
errances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilicalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM7 les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BIIELET (Louis-Mathu-
rlB), md boucher à La Chapelle-St-
Dems, rue de la Goulte-d'Or, 43, le 2 
décembre, à 11 heures (N» 13428 du 

gr-)i 

De la dame HOUSIAUX (Stéphanie 
Dreyfus, épouse séparée de biens de 
Charles), mde de lingeries, rue de 
Provence, 55, le 2 décembre, à 12 
heures (N° 13381 du gr.); 

Du sieur ARTUAUD (Marius), gé-
rant de la société l'Alfasienne, l'a-

brique de papiers, quai Napoléon, 
27, a Courbevoie, le 1er décembre, il 
t heure (N° 13123 du gr.); 

De la société Marius ARTHAUD el 
C

b
, pour la fabrication et îa vente 

d'une pale à papier dite l'Alfasien-
ne, ayant son siège à Paris, rue La-
bruyère, 11, ci-devant, et actuelle-
ment à Courbevoie, quai Napoléon 
27, le sieur Marius Arlhaud, gérant, 
le 1

er
 décembre, à 1 heures (NMJÏM 

du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'élal de la faillite et délibé-
rer sur la formation au concordat, ou_ 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de* 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messsieurs les créanciers de la so-
ciété M1LIN et DUV01S1N , parfu-
meurs, rue des liilleftcs, 12, compo-
sée de Mesuiin Milin et Clément Su-
voisin, sont iiiviliis à se. rendre le 
I" décembre, â 9 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat qui doit 
êlre proposé par le sieur Milin, aux 
termes de l'art. 531 du Code de com-
merce. , 

Il ne sera admis que les créanciers 
vériiiés et affirmés, ou qui se seront 
l'ait relev er de lu déchéance. 

Les créanciers et ie failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 13384 du 
gr-). 

l'HODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, â dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes d reclamer, Mil. 
les créanciers: 

Du:sieur POUPILLIER (Antoine), 
eoiiniiissionii. en marchandises, rue 

Grange-Batelière, 16, et demeurant 
à Belleville, rue de Paris, 117, enlre 
les mains de M. Filleul, rue Ste-Ap-
poline, 9, syndic de la faillite (N° 
13504 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ASSELIN ( Louis-François ), mar-
chand de vins en détail, rue Saint-
Sulpice, 1, sont invités à serendrele 
2 décembre, à 12 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
tinitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12488 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS IN10N. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FARVACQUES, confectionneur d'ha-
billements, rue Saint-Martin, n. 160, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 2 décembre, a 11 h. 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. fe juge-commissiipe, 
procéder à la vérification et a l'affir-
mation de leursdites créances (LH' 

13109 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
RATEAU , pharmacien , rue de Ri-
voli, n. 142, en retard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances , 
sont invités il se rendre le 2 déc., a 
11 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence do M. le jiige-coiiiinissai-

re, procéder à la vérilication et a 

l'affirmation de leursdites créance! 

(N» 13285 du gr.). 

Jugement du Tribunal de ço 

mercede la Seine, du 5 septe»^ 

1856, lequel déclare nul 
effet le jugement renduen te» 

bunal le V'juillet 1856, ««"jf-
faillite de la société l'OSSt

 el

 0 
CLAIR, corroyeurs à Batignolie«. ^ 
des Dames, 80; rapporte, en t» „, 

quence, ledit jugement, et re ];
 t 

sieurs Gosse et Auqlair au «n«» 

semblable état qu'avant icwV'
mp

le 
Dit que le syndic rendu "!

6Î 
de sa gestion, et Quauss^ ^ 

fonctions et celles du jugff*T 
saire cesseront (N" 13278 au gw-

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés ci» W, 
més du sieur RREDÏ, neg., 

Joseph, n. 11. peuvent se pi - g, 
chez il. Battare), syndu., r 
Bondy, 7, pour toucher us1 *vi 
de 2 fr. 64 c. pour «00, aeuxi ,

Jtt 
dernière répurhtion (N° »? 

gr.). _______ 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes, 

Novembre 1856,i.F. 
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